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COMPTE RENDU SOMMAIRE 
DE LA 

XIIIE SESSION ORDINAIRE DU CONSEIL 
de la Commission de coopération environnementale 

 
tenue le 28 juin 2006 

à Washington, aux États-Unis 
 

 
Le Conseil de la Commission de coopération environnementale (CCE) a tenu sa XIIIe session 
ordinaire le 28 juin 2006 à Washington, aux États-Unis. L’administrateur de l’Environmental 
Protection Agency (EPA, Agence de protection de l’environnement) des États-Unis, M. Stephen 
L. Johnson, présidait la séance, alors que la ministre de l’Environnement du Canada, Mme Rona 
Ambrose, et le ministre du Secretaría de Medio Ambiente y Recursos Naturales (Semarnat, 
ministère de l’Environnement et des Ressources naturelles) du Mexique, M. José Luis Luege 
Tamargo, représentaient ces deux pays. Le directeur exécutif de la CCE, M. William Kennedy, 
représentait le Secrétariat, et la secrétaire du Conseil, Mme Nathalie Daoust, agissait à titre de 
secrétaire de la séance. D’autres délégués et des invités spéciaux y assistaient également (voir 
l’annexe A). 
 
Point 1 Ouverture officielle de la XIIIe session ordinaire du Conseil 
 
L’administrateur Johnson ouvre officiellement la séance et réitère l’engagement des États-Unis à 
l’égard de la CCE et de sa mission. Il mentionne que le Conseil a approuvé le Plan opérationnel 
pour 2006 à 2008 ainsi que les activités que la CCE a mises en place afin d’assurer la qualité et 
le fondement scientifique de tous ses documents d’information, ce qui lui permettra d’obtenir des 
résultats encore plus probants au cours des années à venir en matière d’environnement. Il conclut 
en déclarant que les trois pays ont l’intention de travailler de concert pour laisser un 
environnement plus salubre et plus durable aux générations à venir. 
 
Au nom du Mexique, le ministre Luege salue ses homologues et les participants, et affirme que 
pour son pays, la CCE représente le principal mécanisme de protection de l’environnement en 
Amérique du Nord, en soulignant que sa création a constitué une réalisation de premier plan. Il 
ajoute que peu importe leurs différentes réalités économiques et sociales, l’environnement a 
constitué un thème unificateur pour les trois pays et a favorisé leur collaboration. Il souligne 
également la contribution de la société civile et des secteurs scientifique, universitaire et privé. 
Au sujet de la séance à huis clos, M. Luege indique que le Conseil sera mis au courant des 
progrès accomplis au cours de la mise en œuvre du Plan stratégique de la CCE et qu’il choisira 
les mesures les plus adéquates afin que cette dernière devienne le mécanisme le plus efficace qui 
soit pour protéger l’environnement en Amérique du Nord. En dernier lieu, il réitère l’engagement 
des trois pays à soutenir la CCE et à lui permettre de devenir un organisme fort et revitalisé. 
 
Au nom du Canada, la ministre Ambrose remercie l’hôte de la session ordinaire et salue toutes les 
personnes présentes, dont les deux représentants de gouvernements provinciaux canadiens. Elle 
déclare que cette réunion offre la possibilité d’exprimer le point de vue du nouveau gouvernement 
canadien ainsi que de comprendre les problèmes et les défis qui sont communs aux trois pays et de 
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les classer par ordre de priorité. Elle estime important d’établir une collaboration efficace entre les 
trois pays par l’entremise de la CCE, et ajoute que cette réunion offre une occasion unique de faire 
participer les provinces du Québec et de l’Alberta, car ce sont des chefs de file de l’environnement 
au Canada. Mme Ambrose précise que la CCE a permis de constituer une communauté de pratique à 
l’égard de diverses questions et de rassembler un grand nombre d’intervenants qui ont participé au 
processus décisionnel au sein du Comité consultatif public mixte (CCPM). Faisant référence à son 
mandat de ministre de l’Environnement, elle se dit déterminée à rendre l’environnement plus propre 
et plus salubre, et affirme que son gouvernement s’est engagé à prendre des mesures concrètes à 
cette fin. Elle précise que la CCE constitue l’un des instruments les plus utiles pour qu’elle 
accomplisse son mandat, et réitère l’engagement du Canada à travailler de concert avec le Mexique 
et les États-Unis sous l’égide de la CCE. Elle déclare également qu’il leur faut élaborer des 
mécanismes efficaces pour assurer une coopération multilatérale et bilatérale dans le domaine de 
l’environnement. Elle conclut en exprimant son appréciation à l’égard de l’énorme travail accompli 
par le directeur exécutif de la CCE, M. William Kennedy, au cours des trois dernières années.  
 
De son côté, le ministre du Développement durable, de l'Environnement et des Parcs du Québec, 
M. Claude Béchard, salue l’assistance et déclare important d’atteindre le but commun que 
constitue l’intégration économique tout en respectant les trois fondements du développement 
durable, soit l’économie, l’environnement et la société. Il mentionne que le gouvernement du 
Québec a pris des mesures concrètes au cours de la dernière année, et que celles-ci cadrent avec 
les priorités de la CCE et soutiennent le développement durable. Il précise que l’Assemblée 
nationale a adopté la Loi sur le développement durable en avril 2006 et que celle-ci oblige le 
gouvernement à prendre en compte la protection de l’environnement, l’efficacité économique et 
le bien-être des citoyens. Il mentionne également le Plan d'action du Québec 2006-2012 sur les 
changements climatiques qui prévoit vingt-quatre mesures pour réduire ou éviter l’émission de 
gaz à effet de serre ou pour s’adapter aux changements climatiques. À cet égard, il se dit 
impatient de prendre connaissance du rapport du Secrétariat sur le bâtiment écologique en 
Amérique du Nord. M. Béchard fait également état de la stratégie du Québec en matière 
d’énergie, qui est centrée sur les énergies renouvelables, et dit avoir hâte de connaître les 
conclusions de l’atelier sur ce sujet qui s’est tenu la veille. Il affirme en outre que le Québec a 
l’intention de coopérer aux échelons régional et international au sujet de questions telles que 
l’amélioration de la qualité de l’air, la réduction des émissions de gaz à effet de serre et la lutte 
contre les espèces exotiques envahissantes. En dernier lieu, il remercie la ministre Ambrose de 
l’avoir invité à participer à cette session ordinaire du Conseil. 
 
Quant au ministre des International and Intergovernmental Relations (Relations internationales et 
intergouvernementales) de l’Alberta, M. Gary Mar, il salue les participants et affirme que cette 
réunion illustre le partage d’une valeur commune, à savoir que la qualité de la vie est indissociable 
du milieu naturel. À titre de représentant du gouvernement albertain, il déclare que celui-ci est 
heureux de collaborer avec le gouvernement du Canada et celui d’autres provinces pour s’acquitter 
des obligations qu’impose l’Accord nord-américain de coopération dans le domaine de 
l’environnement (ANACDE), et d’apporter son appui à l’exécution des priorités de la CCE. Il 
précise que l’Alberta envisage d’élargir son rôle de fournisseur fiable d’énergie pour l’Amérique du 
Nord, mais souligne les efforts que déploie son gouvernement pour protéger l’environnement. Il fait 
état de mesures législatives et de programmes concernant les changements climatiques ainsi que de 
recherches sur le charbon propre, sur le développement plus écologique des sables bitumineux et la 
séquestration du dioxyde de carbone. Il précise que, de ce fait, 90 pour cent de l’électricité qu’achète 
l’Alberta est produite de façon écologique. Il mentionne que les gouvernements du Canada, du 
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Mexique et des États-Unis constituent également des chefs de file dans ce domaine, et qu’il est 
important qu’ils partagent cet avant-gardisme sous l’égide de la CCE. M. Mar conclut en affirmant 
qu’il nous faut relever le défi d’équilibrer notre niveau de vie avec la qualité de vie que nous 
envisageons, et ce, en favorisant une économie vigoureuse, en veillant à ce que règnent la dignité 
humaine et l’acceptation sociale, et en privilégiant la salubrité de l’environnement.  
 
De son côté, le président du CCPM, M. Carlos Sandoval, salue tous les participants et donne un 
aperçu des activités du Comité depuis juin 2005 en précisant qu’il s’est notamment employé à 
promouvoir activement les priorités que la CCE s’est fixées. Il fait particulièrement mention de la 
fructueuse réunion que le CCPM a tenue à Vancouver, en collaboration avec la Fondation Globe, 
ainsi que d’un atelier qu’il a organisé au Mexique sur l’écologisation des chaînes 
d’approvisionnement, lequel a permis à ce pays de partager son expérience dans ce domaine avec de 
petites, moyennes et grandes entreprises des trois pays. Il fait également état de l’atelier sur les 
énergies renouvelables tenu la veille, au cours duquel plus d’une centaine de spécialistes des 
secteurs universitaire, privé et non gouvernemental ont proposé et examiné des activités que la CCE 
pourrait réaliser dans ce domaine. 
 
M. Sandoval rappelle également que le CCPM a pour mandat de promouvoir la protection de 
l’environnement et de formuler des avis éclairés au Conseil sur des questions importantes. Il précise 
que le Conseil lui a demandé un avis sur la participation des collectivités autochtones aux travaux de 
la CCE et que le CCPM donnera suite à cette demande avec beaucoup d’intérêt. Il mentionne 
également que le CCPM collabore avec la CCE à la mise en œuvre de son programme de travail, 
notamment avec le Secrétariat dans le domaine du bâtiment écologique en Amérique du Nord. Il 
affirme aussi que le Comité cherche toujours des moyens de jouer un rôle actif en favorisant la 
collaboration à l’égard des questions environnementales et l’obtention de résultats tangibles. 
 
Reprenant la parole, l’administrateur Johnson fait état des excellentes qualités de direction de 
M. Kennedy à la tête de la CCE au cours des trois dernières années et des progrès et réalisations 
notables que celle-ci a connus au cours de cette période. Faisant remarquer qu’il s’agit de la dernière 
réunion de M. Kennedy à titre de directeur exécutif, il demande à l’assistance de l’applaudir en 
signe de reconnaissance de ses remarquables qualités de direction. Il l’invite ensuite à rendre 
compte des réalisations de la CCE depuis la dernière session ordinaire du Conseil.  
 
M. Kennedy remercie l’administrateur Johnson et souhaite la bienvenue à tous les participants à 
cette séance, en notant tout particulièrement la présence des ministres québécois et albertain, 
MM. Béchard et Mar. Il rappelle que ces deux provinces sont signataires de l’Accord 
intergouvernemental canadien concernant l’ANACDE et qu’il a été très heureux de travailler en 
étroite collaboration avec les représentants de ces provinces au cours de l’année écoulée. Avant 
de faire état des réalisations de la CCE, il souligne la contribution et la participation constantes 
des principaux intervenants en Amérique du Nord. Au sujet de ces réalisations, il mentionne que 
le rapport intitulé La santé des enfants et l’environnement en Amérique du Nord, le premier sur 
ce sujet, a permis de caractériser treize indicateurs dans trois domaines précis : l’asthme et les 
maladies respiratoires, les effets de l’exposition au plomb et à d’autres substances toxiques et les 
maladies hydriques. Il souligne que ce rapport a permis de découvrir que les enfants 
nord-américains courraient toujours des risques d’exposition dans leur environnement, et de 
conclure que les études sur la santé des enfants devraient commencer à combler les lacunes que 
souligne le rapport en matière de données. Il affirme également que ce rapport révèle à quel point 
les rejets de substances chimiques industrielles peuvent avoir des effets néfastes sur la santé des 



 4   

enfants, en précisant que les auteurs se sont servis de la méthode de pondération de la toxicité 
pour évaluer la dangerosité relative des rejets de substances chimiques industrielles, et que cela 
leur a permis de découvrir que le plomb, le mercure, les BPC, les dioxines et furanes, les 
phtalates et le manganèse constituent des substances qui suscitent de nouvelles préoccupations 
importantes.  
 
M. Kennedy fait ensuite référence à l’élaboration de l’Atlas environnemental nord-américain, qui 
constitue la première carte générale numérique en ligne du continent nord-américain et qui est 
mise à jour à mesure que de nouvelles données environnementales sont disponibles. Il précise 
que la CCE et ses partenaires, à savoir l’Atlas du Canada, l’Instituto Nacional de Estadística, 
Geografía e Informática (Institut national de statistiques, de géographie et d’informatique) du 
Mexique, et le National Atlas of the United States (Atlas national des États-Unis), ont publié une 
nouvelle couche de données, en mars 2006, illustrant les bassins hydrographiques du continent. 
Au sujet de la conservation de la biodiversité, il fait état de la publication de six plans d’action 
nord-américains de conservation de six espèces sauvages, en novembre 2005, à savoir la tortue 
luth, le rorqual à bosse, le puffin à pieds roses, le chien de prairie, la buse rouilleuse et la 
chevêche des terriers. En ce qui concerne la participation du secteur privé aux activités de la 
CCE, il mentionne des projets visant à aider des sociétés multinationales à faire preuve 
d’écoefficacité et à améliorer la performance de petits et moyens fournisseurs dans la région de 
Mexico. Il dresse ensuite un bilan du prochain rapport que le Secrétariat établira, en vertu de 
l’article 13 de l’ANACDE, sur les débouchés et les défis du bâtiment écologique en Amérique du 
Nord. Il mentionne qu’un groupe consultatif sera formé à cette fin, et dit estimer que ce rapport, 
qui s’achèvera en 2007, favorisera l’essor de la construction écologique sur le continent.  
 
M. Kennedy déclare par ailleurs que le processus relatif aux communications de citoyens 
donnera lieu à la publication, au cours de l’année, du onzième dossier factuel concernant 
l’exploitation forestière illégale dans la Sierra Tarahumara, à l’ouest de l’État de Chihuahua, qui 
donne suite à une communication dont les auteurs allèguent que le Mexique a omis d’appliquer 
efficacement sa législation de l’environnement en rapport avec l’exploitation de ressources 
naturelles. Il indique également que le Mexique est rendu aux dernières étapes de la publication, 
en juillet 2006, des données recueillies dans le cadre de son Registro de Emisiones y 
Transferencia de Contaminantes (RETC, Registre de rejets et de transferts de polluants), qui fait 
état du rejet de 104 substances chimiques dans l’air, dans l’eau et sur le sol par quelque 10 000 
établissements industriels assujettis à la réglementation fédérale. Il affirme que cela représente 
un pas très important pour le Mexique ainsi que pour l’Amérique du Nord dans son ensemble, 
car cela permet maintenant de connaître la quantité totale de rejets et de transferts de substances 
chimiques toxiques déterminées. Il déclare que cette réalisation illustre à quel point la 
coopération internationale actuelle est importante et prometteuse sous l’égide de la CCE. 
M. Kennedy conclut en remerciant le public et les Parties à l’ANACDE du rôle essentiel qu’ils 
jouent dans les travaux de la CCE, ainsi que de leurs examens et avis qui sont essentiels à 
l’évolution de la CCE. (Le diaporama complémentaire figure à l’annexe B.) 
 
Point 2 Ouverture de la séance du Conseil à huis clos et adoption de l’ordre du jour (y 

compris le compte rendu du directeur exécutif) 
 
À titre de président, l’administrateur Johnson ouvre la séance à huis clos et souhaite tout 
particulièrement la bienvenue à ses homologues du Canada et du Mexique en les remerciant de leur 
participation et de leur esprit d’initiative. Il mentionne que cette séance a pour but d’examiner les 
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résultats obtenus par la CCE dans le domaine de l’environnement. Les membres adoptent l’ordre du 
jour provisoire sans y apporter de modification. 
 
M. Johnson félicite ensuite M. Kennedy pour la manière dont il a dirigé la CCE au cours des trois 
dernières années. Il précise que le rapport du directeur exécutif montre clairement que la CCE a 
obtenu des résultats fructueux sur le plan environnemental et qu’elle a établi des partenariats 
cruciaux au cours de son mandat. Il déclare en outre que sous la direction de M. Kennedy, le 
processus de planification stratégique, aussi complexe et important soit-il, a subi des modifications 
grâce à la réorientation des priorités et à l’amélioration du mode de gestion. M. Johnson l’invite 
ensuite à rendre compte au Conseil des questions qui suscitent de l’intérêt (aux termes du 
paragraphe 5(3) des Règles de procédure du Conseil). (L’ordre du jour figure à l’annexe C.) 
 
M. Kennedy traite de quelques points abordés un peu plus tôt au cours de la séance d’ouverture, et 
débute par le processus d’établissement du rapport sur le bâtiment écologique qui, selon lui, a 
permis au Secrétariat de former un excellent groupe de conseillers comprenant des architectes, des 
ingénieurs, des promoteurs, des financiers de l’immobilier, et des spécialistes de la conservation de 
l’énergie et des politiques, ainsi que des représentants gouvernementaux. M. Kennedy précise que 
ce groupe consultatif a tenu sa première réunion à Montréal, le 13 juin 2006, qui leur a permis de 
dresser une liste de documents de travail et des principales questions à examiner. Il ajoute que ce 
rapport promet d’être très utile aux Parties ainsi qu’aux autres décideurs, et que les 
recommandations qu’il contiendra devraient accélérer l’adoption de principes de construction 
écologiques dans toute l’Amérique du Nord.  
 
M. Kennedy poursuit en félicitant le ministre Luege et les fonctionnaires du Semarnat de la 
publication imminente du RETC mexicain. Il déclare qu’il s’agit d’un progrès important et d’une 
réalisation remarquable qui permettra, pour la toute première fois, de comparer vraiment les rejets et 
transferts de substances chimiques à l’échelle du continent nord-américain. Il ajoute qu’avec cette 
importante contribution du Mexique, l’Amérique du Nord est devenue un chef de file mondial dans 
le domaine des déclarations de ces rejets et transferts. Au sujet de la participation du secteur privé 
aux activités de la CCE, il rappelle au Conseil qu’il s’en était fait un objectif personnel au cours de 
son mandat et qu’il a eu l’occasion de s’entretenir avec de nombreux gens d’affaires qui se vouent à 
contrer les changements néfastes que subit l’environnement. Il mentionne qu’ils l’ont convaincu 
qu’il n’est possible d’améliorer la performance environnementale que lorsque la haute direction des 
entreprises y apporte totalement son soutien. Il déclare aux membres du Conseil qu’ils représentent 
la plus haute autorité environnementale en Amérique du Nord et qu’ils devraient se servir de leur 
influence pour susciter des changements et permettre à la CCE d’exercer ses compétences à 
l’échelon continental. Il incite en outre le Conseil à privilégier des interventions continentales à 
l’égard des défis et problèmes qui se présentent en cherchant des possibilités d’activités concertées 
sous l’égide de la CCE.  
 
M. Kennedy remercie ensuite l’administrateur Johnson pour ses bonnes paroles à son égard en 
déclarant que ces trois dernières années ont été aussi captivantes qu’enrichissantes. Il remercie 
également le Conseil de lui avoir fait l’honneur d’être le premier directeur exécutif originaire des 
États-Unis, ainsi que les membres du CCPM pour leur soutien et les bonnes relations qu’ils ont 
entretenus. En dernier lieu, il remercie ses collègues du Secrétariat et souligne qu’ils ont apporté une 
contribution notable aux réalisations de la CCE au cours des trois dernières années.  
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Point 3 Obtention de résultats tangibles dans le cadre du Plan stratégique pour 2005 à 2010 
 
Le président amorce l’examen de ce point en donnant un aperçu du Plan stratégique pour 2005 à 
2010 que le Conseil a adopté au cours de sa XIIe session ordinaire tenue à Québec. Il précise que la 
présente séance offre la possibilité de faire état des progrès accomplis dans le cadre des trois 
domaines d’activités prioritaires de la CCE.  
 

Point 3.1 Information nécessaire à la prise de décisions 

Point 3.1.1 Cartographie des questions environnementales en Amérique du Nord  
 
Le directeur des programmes de la CCE, M. Doug Wright, présente l’état d’avancement des 
activités réalisées par les organismes cartographiques des trois pays qui ont consisté à ajouter des 
couches de données au cadre de l’Atlas environnemental de l’Amérique du Nord. Il fait notamment 
mention des travaux des spécialistes gouvernementaux qui ont contribué à l’établissement des 
cartes, particulièrement au soutien de M. Ian Crain aux travaux de la CCE. À son avis, ces travaux 
peuvent constituer un projet fondamental dans le cadre du Plan stratégique pour 2005 à 2010, car les 
cartes offrent la qualité d’informations qu’a exigée le Conseil pour prendre des décisions éclairées. 
Il précise que ce fond de carte numérique, qui comprend des données géographiques sur toute 
l’Amérique du Nord et permet d’ajouter des couches de données environnementales, favorise une 
plus grande comparabilité et une plus grande compatibilité des informations environnementales. Il 
indique en outre que la carte offre un tableau uniforme de l’Amérique du Nord tout en illustrant ses 
caractéristiques naturelles et territoriales. M. Wright explique aussi que la carte et l’Atlas, à mesure 
que ce dernier évoluera, permettront aux décideurs de visualiser les problèmes que pose l’état de 
l’environnement ainsi que les nouveaux enjeux environnementaux en Amérique du Nord et d’y 
trouver des solutions. Selon lui, l’Atlas aidera également les décideurs à prendre des mesures 
concertées pour régler des problèmes communs. Il présente ensuite les couches de base du fond de 
carte numérique, qui illustrent notamment l’infrastructure de transport, les bassins hydrographiques 
et les écorégions, et constituent des exemples de la manière dont les données recueillies dans le 
cadre des projets de la CCE ont été ou peuvent être appliquées à l’Atlas. Il fait remarquer que la 
carte s’est déjà avérée très utile pour mettre en œuvre l’actuel programme de travail en donnant un 
caractère uniforme aux données recueillies grâce aux différents projets. M. Wright conclut que 
l’Atlas pourrait devenir un outil essentiel en permettant au Conseil de fixer des priorités, de planifier 
des activités et de programmer les travaux de la CCE. (Le diaporama complémentaire figure à 
l’annexe D) 
 

Point 3.1.2 Suivi des rejets et des transferts de polluants en Amérique du Nord 
Mme Ana María Contreras, du Semarnat, présente le RETC mexicain, la base de données publiques 
où sont consignés les rejets et les transferts industriels des 104 polluants les plus importants au 
Mexique dont la déclaration annuelle est maintenant obligatoire. Elle affirme que ce registre 
constitue un progrès important sur les plans de la transparence et du droit d’accès du public à 
l’information, au même titre que l’Inventaire national des rejets de polluants (INRP) au Canada et 
que le Toxics Release Inventory (TRI, Inventaire des rejets toxiques) aux États-Unis. Elle mentionne 
que les informations recueillies contribueront à améliorer la gestion de l’environnement en aidant 
les entreprises industrielles à diminuer leurs émissions polluantes tout en accroissant leur 
productivité. Elle indique ensuite que le RETC résulte de nombreuses négociations avec les 
intervenants, et remercie le Canada et les États-Unis de leur aide et d’avoir partagé avec le Mexique 
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l’expérience qu’ils ont acquise dans le cadre de l’INRP et du TRI. Elle remercie également le 
Secrétariat de la CCE d’avoir organisé des réunions et des ateliers et d’avoir apporté son aide à 
l’établissement de rapports. Elle précise que la modification à la législation de l’environnement du 
Mexique en 2001, laquelle a instauré la déclaration obligatoire des rejets et des transferts des 104 
substances chimiques, a fondamentalement contribué à la création du RETC. Elle explique que 
parmi ces 104 substances, 50 sont comparables à celles des deux autres pays, mais que pour faciliter 
la comparabilité des données des trois pays, le Mexique est d’avis que les données devraient être 
subdivisées en fonction de secteurs et de sous-secteurs industriels. Mme Contreras conclut en 
expliquant en détail de quelle manière le Mexique a compilé les données de 2005 et en indiquant 
que les données du premier RETC seront publiées en juillet 2006. (Le diaporama complémentaire 
figure à l’annexe E.) 
 
L’administrateur Johnson félicite le ministre Luege de cette réalisation et l’invite à formuler des 
observations sur les exposés. 
 
Le ministre Luege félicite les orateurs et affirme que l’Atlas pourrait constituer un important outil de 
planification pour les gouvernements. Il suggère d’y ajouter une autre couche pour illustrer le 
peuplement forestier, car cela permettrait de connaître le potentiel de la biomasse et d’autres sources 
de bioénergie qui pourraient servir de sources d’énergie de remplacement afin de satisfaire les 
besoins à venir dans ce domaine en Amérique du Nord. Au sujet du RETC, il déclare que le 
Mexique est également en train d’établir son prochain rapport national en vue de le publier en 
octobre, ce qui fera passer ce pays au tout premier plan dans le domaine des registres de rejets et de 
transferts de polluants. 
 
De son côté, la ministre Ambrose félicite le Mexique pour cette réalisation notable que représente le 
RETC, en indiquant que le Canada est en train de déployer des efforts pour étoffer son propre 
inventaire, et déclare que les trois pays doivent travailler de concert dans ce domaine. Elle dit par 
ailleurs soutenir avec enthousiasme le projet d’Atlas, car en plus de représenter un important 
mécanisme d’intervention public, il constitue un puissant outil de relation avec la population étant 
donné que les questions environnementales n’ont pas de frontières. Elle précise que le Canada 
appuie fortement l’intensification des activités de cartographie en cours, y compris celles des 
bassins hydrographiques.  
 
L’administrateur Johnson joint ses félicitations à celles de ses homologues au sujet de l’Atlas, tout 
en précisant que les États-Unis soutiennent eux aussi les activités visant à le rendre plus complet. Il 
félicite à son tour le ministre Luege en ce qui a trait au RETC et se dit impatient de voir les données 
des registres des rejets et des transferts de polluants figurer dans l’Atlas.  
 
Point 3.2  Renforcement des capacités 
 
L’administrateur Johnson amorce l’examen de ce point en invitant les orateurs à faire leur exposé, 
mais tout en leur rappelant d’être brefs. 
 
Point 3.2.1  Amélioration de la performance environnementale du secteur privé au 

Mexique  
 
Au nom du Procuraduría Federal de Protección al Ambiente (Profepa, Bureau du Procureur fédéral 
chargé de la protection de l'environnement) du Mexique, M. Juan Elvira Quezada fait un exposé sur 
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la réussite du projet d’écologisation des chaînes d’approvisionnement au Mexique. Il précise que 
celui-ci a pour but d’améliorer la performance environnementale des entreprises de ce pays en les 
rendant plus compétitives grâce à l’écoefficacité. Il explique également que le projet consiste à 
apporter une aide technique et financière aux petites et moyennes entreprises (PME) afin qu’elles 
écologisent leur chaîne d’approvisionnement. Il mentionne aussi que le projet donne lieu à la 
participation de 28 sociétés nationales et internationales et de leurs fournisseurs dans 20 secteurs 
d’activité. Il déclare que le projet a une nature très souple et qu’il pourrait être appliqué à 98 
pour cent du secteur industriel. Il présente ensuite les données qui illustrent la réussite et le 
bien-fondé du projet, notamment que les 8 millions de pesos investis devraient permettre de réaliser 
des économies de plus de 14 millions de pesos, et que cela représente un mode d’intervention plus 
efficace et plus rentable que le soutien technique qu’a fourni le Profepa jusqu’à présent. À la 
lumière des résultats escomptés, il déclare que le Mexique est intéressé à reproduire ce projet dans 
l’ensemble du pays, tout comme le secteur privé désire vivement poursuivre sa participation et 
étendre les efforts déployés à d’autres secteurs. (Le diaporama complémentaire figure à l’annexe F.) 
 
Le président remercie M. Elvira et amorce l’examen du prochain point sur le renforcement du 
partenariat avec le secteur privé qui donne suite à l’engagement pris par le Conseil au cours de sa 
session ordinaire de 2005. Il invite le directeur de l’Office of Pollution Prevention and Toxics 
(Bureau de la prévention de la pollution et des substances toxiques) à l’EPA, M. Charles Auer, et 
le directeur général du Suppliers Partnership for the Environment (Partenariat des fournisseurs 
en faveur de l’environnement), M. Steve Hellem, à faire état des efforts déployés en vue d’établir 
un partenariat avec le secteur de l’automobile en Amérique du Nord et d’écologiser ses chaînes 
d’approvisionnement. 
 
Point 3.2.2   Soutien à la performance environnementale du secteur de l’automobile en 

Amérique du Nord  
 
M. Auer déclare que le projet contribue à créer une culture propre à la CCE dans le cadre de laquelle 
la participation du secteur privé est activement recherchée afin de tirer parti de synergies et de 
maximiser les résultats obtenus. Il soutient que ce type de collaboration devrait être recherché pour 
chaque projet qui en offre la possibilité. Pour ce qui est du projet lui-même, il mentionne qu’il 
démontre le bien-fondé d’un partenariat entre les secteurs public et privé pour améliorer la 
performance environnementale en recourant à l’écologisation de la fabrication. Il précise que le 
projet s’appuie sur celui qui est en cours au Mexique et qu’il vise à obtenir le soutien de grandes 
entreprises afin qu’elles influencent et guident les PME qui font partie de leurs chaînes 
d’approvisionnement à améliorer leurs affaires et la performance environnementale. Il ajoute que le 
projet sera lancé aux États-Unis dans le cadre du partenariat des fournisseurs et qu’il sera étendu à 
toute l’Amérique du Nord afin de cadrer avec le domaine prioritaire de la CCE que constitue le 
renforcement des capacités, mais en visant particulièrement les PME du Mexique. Il soutient que 
dans le contexte nord-américain, ce projet pourrait également constituer un moyen rentable de 
renforcer la conformité à la législation de l’environnement.  
 
De son côté, M. Hellem donne un aperçu du partenariat des fournisseurs, notamment de l’échange 
de pratiques environnementales exemplaires avec l’EPA. Il remercie le Conseil et le directeur 
exécutif de la CCE de leur avoir donné la possibilité de participer à ce projet, et indique que les 
membres du partenariat seront heureux de collaborer avec la CCE dans l’établissement d’un plan 
visant à atteindre les objectifs qu’a fixés le Conseil.  
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L’administrateur Johnson remercie les orateurs d’avoir exposé cet excellent projet et invite le 
président du Groupe de travail sur la conservation de la biodiversité, M. Ernesto Enkerlin, à exposer 
le point suivant. 
 
Point 3.2.3 Renforcement des capacités de conservation des espèces et des aires qui 

suscitent des préoccupations communes 
 
M. Enkerlin remercie les membres du Conseil de leur soutien et félicite la CCE des travaux qu’elle 
a accomplis ainsi que des progrès qu’elle a réalisés au cours des douze dernières années dans le 
domaine de la conservation de la biodiversité. Il précise que le Plan stratégique concerté pour la 
conservation de la biodiversité en Amérique du Nord guide la coopération en vue de conserver les 
espèces et les aires qui sont confrontées aux mêmes menaces. Il indique qu’à la suite de la 
Déclaration de Puebla, le Groupe de travail sur la conservation de la biodiversité a décidé d’orienter 
ses travaux en fonction des priorités de la CCE, mais que son exposé portera principalement sur le 
renforcement des capacités. Il fait état de la collaboration entre la CCE et la Comisión Nacional de 
Áreas Naturales Protegidas (Commission nationale des aires naturelles protégées), et estime que 
cette dernière a constitué une intervenante importante dans l’exécution des projets. Il mentionne 
également que dans le cadre des plans d’action nord-américains pour la conservation, le Groupe de 
travail a cherché les moyens les plus efficaces de protéger six espèces importantes à l’échelle du 
continent. Il fait aussi mention de la tenue de quelques ateliers qui ont visé la prise d’initiatives de 
conservation en Amérique du Nord, notamment un atelier de renforcement des capacités de deux 
semaines organisé récemment au Mexique. Il précise que cet atelier a donné lieu à la participation 
de plus d’une quarantaine d’instructeurs du Canada, du Mexique et des États-Unis qui ont suivi une 
formation portant aussi bien sur la mise en valeur économique de la biodiversité que sur 
l’homologation des produits de la faune et sur les règlements connexes. (Le diaporama 
complémentaire figure à l’annexe G.) 
 
Le président invite ensuite ses homologues à formuler des commentaires sur les exposés.  
 
La ministre Ambrose commence en disant apprécier le partenariat public-privé avec le secteur de 
l’automobile, car il s’agit d’une initiative importante en Amérique du Nord, notamment si l’on tient 
compte de l’ampleur de la pollution. Elle fait remarquer que le transport au Canada est le plus grand 
responsable de la pollution et des émissions de gaz à effet de serre, et que son pays est en train 
d’adopter des politiques pour y remédier. Elle fait également état des partenariats entre le 
gouvernement et le secteur privé au sujet de questions environnementales, et soutient que le secteur 
privé constituant un partenaire bien disposé, les gouvernements devraient saisir l’occasion 
d’instaurer des cadres stratégiques pour encourager la participation de ce secteur.  
 
Au sujet de la conservation de la biodiversité, Mme Ambrose affirme qu’il s’agit d’une question très 
importante pour le Canada, notamment la conservation des espèces et de leurs habitats, et que c’est 
pour cette raison que le gouvernement envisage d’agrandir les parcs nationaux. Elle fait aussi état 
d’un partenariat récent entre le gouvernement du Canada et des citoyens en vue de conserver la 
biodiversité grâce à l’intendance de terres privées et le don de propriétés. Elle ajoute qu’il faut 
étudier plusieurs possibilités afin de susciter la participation des organisations non 
gouvernementales (ONG), du secteur privé et des simples citoyens, et souligne que les 
gouvernements doivent instaurer des mécanismes d’intervention pour les inciter à participer. Elle 
invite ensuite le ministre québécois du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs à 
formuler des observations.  
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Le ministre Béchard aborde la question du partenariat avec le secteur de l’automobile et déclare 
qu’il faudra envisager d’adopter la norme californienne d’une manière concertée pour que cette 
norme s’applique à tout ce secteur en Amérique du Nord. Il fait cependant remarquer que l’industrie 
et les gouvernements doivent agir de façon cohérente. Pour ce qui est de la conservation de la 
biodiversité, il se dit en accord avec la ministre Ambrose, à savoir que les citoyens sont les mieux 
placés pour protéger les espèces et les habitats.  
 
De son côté, le ministre Luege déclare que le volet du renforcement des capacités du programme de 
travail de la CCE a largement avantagé le Mexique jusqu’à présent. Au sujet du partenariat avec le 
secteur de l’automobile, il mentionne que le programme d’homologation qui a cours dans son pays 
et qui s’intitule Industria Limpia (Une industrie propre), s’applique à tout le secteur de l’automobile 
et encourage l’excellence dans le domaine environnemental. Il exprime à nouveau le désir du 
Mexique de collaborer avec le Canada et les États-Unis en vue de conserver les habitats et de 
protéger ainsi les espèces d’Amérique du Nord. 
 
L’administrateur Johnson dit appuyer les observations des ministres Ambrose et Luege. Il affirme 
que les partenariats sont essentiels pour obtenir des résultats dans le domaine de l’environnement, et 
indique que le président Bush a mis en place un programme de conservation concerté, grâce à des 
partenariats, afin de protéger la biodiversité. À son avis, les partenariats public-privé donnent de 
meilleurs résultats à des coûts plus faibles dans le domaine de l’environnement. 
 

Point 3.3  Les liens entre l’environnement et le commerce  

Point 3.3.1 Lignes directrices pour l’évaluation des risques que présentent les espèces 
exotiques envahissantes et leurs voies de pénétration 

 
Le président invite le directeur adjoint de l’International Policy and Prevention National Invasive 
Species Council (Conseil national sur une politique et la prévention internationales des espèces 
envahissantes) au Department of Interior (ministère de l’Intérieur) des États-Unis, M. Richard Orr, 
à donner un aperçu du projet sur l’évaluation des risques, et à faire état des résultats obtenus en 
décrivant le processus d’évaluation des risques que présentent les espèces aquatiques envahissantes, 
l’élaboration de lignes directrices trinationales et le choix de deux espèces envahissantes et d’une 
voie de pénétration qui suscitent des préoccupations communes. Déclarant tout d’abord que ces 
espèces constituent l’une des principales menaces environnementales et économiques en Amérique 
du Nord, il souligne qu’elles soulèvent d’importants problèmes commerciaux et environnementaux 
parce que les pays ne peuvent s’en protéger adéquatement en fonction des règlements sanitaires de 
l’Organisation mondiale du commerce, et que cela peut avoir des répercussions sur le commerce de 
marchandises ainsi que sur leur transport. Il affirme que les accords en vigueur ne comblent pas les 
importantes lacunes dans la lutte contre les espèces exotiques envahissantes, mais qu’il serait 
possible de faire d’importants progrès avec le peu de ressources dont dispose la CCE si l’on se fixe 
des priorités et des buts adéquats. Il énumère les objectifs du projet, lesquels visent à protéger 
l’environnement nord-américain des effets néfastes de ces espèces, et indique que ce projet a donné 
lieu à la tenue d’ateliers et à l’accomplissement de progrès. Il mentionne aussi que le Groupe de 
travail sur la conservation de la biodiversité y a également contribué, et que pour obtenir des 
résultats maximaux, il a été convenu de centrer les activités d’évaluation d’une voie de pénétration 
sur deux espèces de poisson : le pléco suceur (Plécostomus) et le poisson-serpent. En dernier lieu, il 
fait état des conclusions pour les deux espèces, ainsi que des activités à venir, y compris l’évaluation 
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des risques que présentent des animaux terrestres. (Le diaporama complémentaire figure à l’annexe 
H.)  
 
Point 3.3.2 Promotion du marché des énergies renouvelables en Amérique du Nord  
 
Le président invite le sous-ministre à la promotion de l’environnement et à la réglementation du 
Semarnat, M. José Ramón Ardavin Ituarte, à faire état des progrès accomplis dans la promotion du 
marché des énergies renouvelables en Amérique du Nord. Celui-ci commence par souligner 
l’importance de cette promotion et déclare que les avantages de ces énergies sont considérables, et 
pas seulement sur le plan environnemental, car la demande d’électricité d’ici 2010 est censée 
augmenter de 15 pour cent, ce qui engendrera une plus grande quantité d’émissions de gaz à effet de 
serre. Il fournit des statistiques sur les émissions atmosphériques produites par les sources d’énergie 
conventionnelles et affirme que les changements climatiques, les pluies acides et le smog pourraient 
inévitablement entraîner le remplacement d’une partie de ces sources d’énergie. Il ajoute qu’il faut 
diversifier les sources d’électricité pour donner suite aux préoccupations toujours plus grandes 
concernant la sécurité énergétique, la volatilité des prix du carburant et la confiance dans le réseau. 
Il fait état des travaux entrepris par le Comité d’experts sur les énergies renouvelables qui lui ont 
permis de déterminer les divers avantages que procurent les énergies renouvelables 
comparativement aux combustibles fossiles. Il souligne également les résultats concrets obtenus 
jusqu’à présent, dont l’établissement de rapports, la compilation d’études de cas et la cartographie 
des activités de production d’énergie renouvelable en Amérique du Nord. Il fait aussi état du rapport 
de la CCE en voie d’établissement, intitulé Fostering Renewable Energy in North America 
(Promouvoir les énergies renouvelables en Amérique du Nord), qui expose des éléments de l’offre 
et de la demande en énergie et les progrès accomplis en matière de politique publique, tout en 
formulant des recommandations sur les activités de suivi en vue de soutenir le marché des énergies 
renouvelables en Amérique du Nord. (Le diaporama complémentaire figure à l’annexe I.) 
 
La ministre Ambrose formule des observations sur les deux exposés et convient que les 
répercussions des espèces exotiques envahissantes sont très lourdes sur l’économie. Elle suggère 
d’étendre le projet de la CCE aux espèces terrestres envahissantes puisque l’évaluation des risques 
qui en découlera sera aussi importante pour l’industrie que pour l’environnement.  
 
Pour ce qui est des énergies renouvelables, elle déclare que le moment est des plus opportuns 
puisque cela offre la possibilité d’étudier ces questions à la fois d’un point de vue économique et 
d’un point de vue environnemental, et que les outils et les mécanismes d’intervention qui seront 
élaborés offriront de nombreux avantages sur le plan environnemental. 
 
De son côté, le ministre Béchard souligne les efforts déployés par la province de Québec afin de 
favoriser l’utilisation de l’énergie éolienne, et ce, en raison des avantages qu’elle offre sur les plans 
technique et environnemental. Il déclare que dans les années à venir, le développement de l’énergie 
éolienne sera avantageux pour les régions qui éprouvent actuellement des difficultés économiques.  
 
Le ministre Luege, quant à lui, mentionne qu’en ce qui concerne les espèces aquatiques 
envahissantes, le Semarnat s’est engagé à travailler avec le Secretaría de Agricultura, Ganadería, 
Desarrollo Rural, Pesca y Alimentación (ministère de l’Agriculture, de l’Élevage, du 
Développement rural, de la Pêche et de l’Alimentation). Il fait remarquer que les règlements 
phytosanitaires sont différents dans les trois pays et propose que la CCE se penche sur cette 
question. Pour ce qui est des énergies renouvelables, il suggère d’établir un plan trilatéral à long 



 12   

terme, en mentionnant que les biocarburants transformeront le système commercial, 
particulièrement le commerce du maïs au Mexique et aux États-Unis, puisque celui-ci servira à 
produire de l’éthanol. Il propose que la CCE se penche également sur cette question. Il donne 
ensuite la parole à M. Enkerlin qui désire faire une brève annonce. 
 
M. Enkerlin annonce que 100 copies des cartes des écorégions d’Amérique du Nord qui contiennent 
des données de niveau 3 sur la biodiversité au Mexique sont disponibles. Il ajoute que 
l’établissement de ces cartes a donné lieu à la contribution de l’EPA, du US Geological Survey 
(Service géologique des États-Unis), de l’Instituto Nacional de Ecología (Institut national 
d’écologie), de l’Atlas du Canada et de la Comisión Nacional para el Conocimiento y Uso de la 
Biodiversidad (Commission nationale sur la connaissance et l'utilisation de la biodiversité).  
 
Après que l’administrateur Johnson lui ait demandé s’il connaissait le montant des répercussions 
économiques des espèces exotiques envahissantes, M. Orr déclare que ce montant varie en fonction 
des analyses et que ses répercussions sont difficiles à estimer monétairement parlant, mais que la 
plupart des analyses les situent aux alentours de 30 milliards de dollars américains par année.  
 
Au sujet de la promotion des énergies renouvelables, l’administrateur Johnson mentionne que le 
président Bush poursuit l’ambitieux objectif de réduire de 75 pour cent, d’ici 2020, la dépendance 
des États-Unis à l’égard du pétrole étranger. À ce sujet, il précise que la nouvelle loi américaine sur 
l’énergie comprend une norme sur les combustibles provenant de sources renouvelables, laquelle 
prévoit, d’ici 2012, un apport de 7,5 milliards de gallons par année de ces combustibles, tels que 
l’éthanol et le biodiesel, à l’offre énergétique nationale. Il ajoute que l’atteinte de ces objectifs, en 
plus de servir l’environnement, constitue un avantage pour la sécurité énergétique et économique 
des trois pays.  
 
Point 4 Gestion rationnelle des produits chimiques : les plans d’action régionaux 

nord-américains et leurs nouvelles orientations  
 
La présidente canadienne du Groupe de travail sur la gestion rationnelle des produits chimiques 
(GRPC), Mme Anne O’Toole, fait état des réussites en matière de GRPC ainsi que des 
possibilités qui s’offrent à la CCE d’agir de façon stratégique en animant la coopération à l’égard 
des questions environnementales et écosystémiques qui suscitent des préoccupations trilatérales. 
Elle soumet à l’approbation du Conseil la nouvelle stratégie en matière de GRPC que le Groupe 
de travail a élaborée en collaboration avec des intervenants des trois pays. Elle explique que cette 
nouvelle stratégie se fonde sur des approches nationales connexes ainsi que sur les travaux qu’a 
déjà réalisés la CCE dans ce domaine. Elle mentionne aussi que la stratégie ne donne pas lieu à 
la modification du mandat du Groupe de travail, mais du modèle sur lequel sont établis les plans 
d’action régionaux nord-américains (PARNA); c'est-à-dire que ceux-ci ne seront plus axés sur 
une seule substance à long terme. Elle ajoute qu’un élément important de la nouvelle approche 
consiste à recourir à des méthodes plus stratégiques pour cibler les secteurs industriels qui 
utilisent le plus de substances chimiques et pour regrouper les substances. Elle mentionne aussi 
que le Groupe de travail est désireux d’attribuer un autre rôle à l’industrie et à la société civile 
ainsi qu’à engager davantage de partenaires et d’intervenants dans des programmes volontaires 
spéciaux. Elle souligne que les travaux sur la GRPC sont liés aux trois domaines prioritaires de 
la CCE et que le Groupe de travail cherchera à établir des liens avec d’autres projets de la CCE 
afin de travailler en synergie, notamment les projets portant sur l’Atlas environnemental de 
l’Amérique du Nord et sur l’écologisation des chaînes d’approvisionnement. Elle explique 
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également que des efforts seront déployés pour coordonner les travaux de la CCE sur la GRPC 
avec ceux entrepris à l’échelle mondiale. Elle conclut en indiquant de quelle manière la nouvelle 
approche sera mise en œuvre, notamment grâce à la tenue d’ateliers, à la réalisation de projets de 
GRPC et à l’établissement de partenariats avec des institutions financières internationales. (Le 
diaporama complémentaire figure à l’annexe J.)  
 
Point 5 Observations des ministres 
 
Dans le cadre de ce point, les membres du Conseil ont la possibilité de formuler des observations 
au sujet de l’exposé sur la GRPC. 
 
Le ministre Luege déclare que la GRPC est une question très importante et qu’elle exige une 
approche à long terme. Il mentionne que le Mexique participe à tous les efforts mondiaux dans 
ce domaine, et suggère que le Groupe de travail sur la GRPC se concentre tout particulièrement 
sur la couche d’ozone étant donné qu’elle devrait constituer la priorité en Amérique du Nord.  
 
Quant à la ministre Ambrose, elle félicite la CCE pour ses travaux sur la GRPC en affirmant que 
les substances chimiques toxiques font partie de ses priorités personnelles à titre de ministre de 
l’Environnement. Elle fait aussi remarquer que les recherches scientifiques font ressortir à quel 
point ces substances soulèvent des questions importantes compte tenu de leurs répercussions sur 
la santé des citoyens. Ajoutant que la compatibilité des données des trois pays constituait un 
obstacle, elle dit appuyer les travaux de la CCE dans ce domaine car ils permettront aux 
gouvernements de prendre des décisions éclairées. 
 
De son côté, l’administrateur Johnson exprime lui aussi son soutien aux travaux de la CCE sur la 
GRPC, et saisit l’occasion de faire état d’une priorité personnelle, à savoir que les décisions prises 
par les gouvernements aient des fondements scientifiques. Il affirme que le document de la CCE 
énonçant la politique et les procédures en matière d’assurance de la qualité permettra de s’assurer 
que ses documents ont de tels fondements. Il précise que les États-Unis appuient l’ensemble de ce 
précieux document et remercie le groupe de spécialistes qui l’a élaboré. 
  
Point 6 Mot de la fin 
 
Le président invite ses homologues à signer la déclaration ministérielle ainsi que la résolution sur la 
GRPC, mais avant de signer ces documents, ils échangent des cadeaux et font quelques 
commentaires.  
 
L’administrateur Johnson affirme que ce fut pour lui un honneur et un privilège d’accueillir ses 
homologues du Canada et du Mexique afin d’examiner les importants travaux que réalise la CCE. Il 
réitère l’engagement des trois pays à garantir à leurs citoyens un environnement plus salubre et plus 
sûr, et se dit persuadé que dans le cadre de leur coopération et leur partenariat, ils sont 
collectivement convaincus que « la pollution n’a pas de frontières » et qu’il est impératif 
d’améliorer l’environnement en coopérant par l’entremise de la CCE. Il remercie ensuite tout 
spécialement ses homologues pour l’esprit d’initiative dont ils font preuve et leur amitié, ainsi que 
les équipes gouvernementales et le Secrétariat.  
 
La ministre Ambrose remercie l’administrateur Johnson de son hospitalité et le ministre Luege des 
discussions fructueuses qu’il a su amorcer. Elle remercie également les orateurs pour les 



 14   

renseignements qu’ils ont fournis et qui permettront aux gouvernements de prendre des décisions 
éclairées à l’égard de l’environnement et de l’économie.  
 
Le ministre Luege souligne les efforts déployés par les gestionnaires de projet et note avec 
satisfaction les progrès accomplis depuis la session ordinaire de Puebla. Il remercie l’administrateur 
Johnson de son hospitalité et de l’organisation adéquate de cette session, en affirmant qu’elle a 
offert une occasion unique d’examiner et d’exprimer des idées. Il annonce ensuite que la prochaine 
session ordinaire du Conseil se tiendra à Cancún, au Mexique, en 2007, et invite chaleureusement 
ses homologues à y participer. 
 
Les ministres signent ensuite la déclaration ministérielle et la résolution visant à faire progresser les 
travaux sur la GRPC. 
 
Point 7 Réunion avec le CCPM 
 
La représentante suppléante américaine, Mme Judith E. Ayres, assume la présidence de cette partie 
de la réunion en remplacement de l’administrateur Johnson qui doit s’absenter. Après que les 
membres du CCPM se sont présentés, Mme Ayres invite leur président, M. Carlos Sandoval, à 
formuler des observations préliminaires et à exposer les sujets de discussion proposés. 
 
M. Carlos Sandoval remercie les membres du Conseil d’avoir accepté de rencontrer le CCPM et de 
prendre connaissance de ses activités. Il fait ensuite part du vif intérêt de son Comité à formuler un 
avis au Conseil sur le renforcement des capacités des collectivités autochtones à gérer 
l’environnement, et mentionne que Mme Irene Henriques fera un bref exposé à ce sujet. Il fait état de 
la participation accrue du secteur privé aux activités du CCPM, et indique que la récente réunion 
que le Comité a tenue à Vancouver a coïncidé avec une conférence axée sur ce secteur. Il déclare 
également que le CCPM cherche à renforcer la participation du public à ses réunions afin de 
faciliter l’établissement de réseaux internationaux sur des questions environnementales. Il invite 
ensuite Mme Henriques à faire son exposé. 
 
Mme Henriques déclare à nouveau que le CCPM est heureux d’être invité à formuler un avis au 
Conseil sur le renforcement des capacités des collectivités autochtones d’Amérique du Nord à gérer 
l’environnement, et indique que le Comité a établi un plan, en 2004, pour favoriser la participation à 
long terme de ces collectivités aux activités de la CCE, et qu’il se propose de se fonder sur ce plan 
pour formuler l’avis au Conseil. Elle précise que ce plan prévoit permettre aux collectivités 
autochtones de guider l’élaboration du projet et accroître les capacités de la CCE de répondre aux 
besoins de ces collectivités. À cet égard, elle fait état de deux recommandations en vue de nommer 
des représentants de ces collectivités au sein du CCPM et des comités consultatifs. Elle indique que 
des progrès sont accomplis dans ce domaine et que le Comité espère que cela se poursuive, car 
aucun représentant autochtone n’est encore dans ses rangs. Elle précise que la deuxième 
recommandation vise à créer un poste permanent pour un autochtone au sein du Secrétariat, et que 
ses fonctions auraient trait au renforcement des capacités et à l’orientation de ces collectivités. Elle 
exprime l’espoir du CCPM que le nouvel intérêt du Conseil à ce sujet permettra de donner suite à 
cette recommandation. Elle se dit convaincue que la CCE est en mesure de renforcer les capacités 
de gestion de l’environnement des collectivités autochtones, de les sensibiliser et de les inciter à 
participer à ses activités.  
 
Mme Henriques mentionne ensuite qu’elle a reçu les suggestions suivantes de la part du public à ce 
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sujet : 1) il est important de tenir compte de l’endroit et du thème des réunions ou des symposiums 
pour rassembler les collectivités autochtones, et c’est pour cette raison que ces rencontres devraient 
y être organisées; 2) il faudrait appliquer une approche à deux volets afin que la CCE fasse 
participer les collectivités autochtones à ses activités, mais aussi que celles-ci puissent compter sur 
la CCE pour diffuser leurs connaissances traditionnelles. Elle indique ensuite que le CCPM 
recommande l’établissement de réseaux informels de collectivités autochtones dans les trois pays 
afin d’encourager l’échange d’informations, et que l’établissement de ces réseaux ne soit pas perçu 
comme une activité ponctuelle, mais plutôt comme l’amorce d’un débat permanent qui évoluera au 
fil du temps. Elle conclut en exprimant à nouveau le désir du CCPM d’apporter son aide au Conseil 
dans le cadre de cette entreprise. 
 
La présidente, Mme Ayres, remercie Mme Henriques de son exposé et invite d’autres membres du 
CCPM à formuler des observations. 
 
M. Sandoval mentionne que chaque membre du CCPM dispose d’un certain temps pour s’adresser 
au Conseil, et que le Comité s’attend à ce que les membres du Conseil leur répondent, car il s’agit 
pour le Comité d’une occasion de collaborer plus étroitement avec les ministres et de leur être plus 
utiles. 
 
M. Eduardo Rincón Mejía félicite la CCE de l’intérêt qu’elle porte aux sources d’énergie de 
remplacement et rend compte de l’atelier public sur les énergies renouvelables. Il déclare qu’il 
faudrait fixer des objectifs fondamentaux à long terme ainsi que des objectifs à moyen terme, 
notamment réviser le réseau énergétique nord-américain. Après avoir fait état des sources 
considérables d’énergie renouvelable du continent, ainsi que des techniques qui permettent de les 
exploiter, il estime important de travailler en collaboration afin d’éliminer tout obstacle à 
l’utilisation des énergies renouvelables et de diffuser de l’information fiable au public à ce sujet. 
 
Mme Patricia McDonald remercie les membres du Conseil du temps qu’ils consacrent à cette 
réunion et souhaite la bienvenue à la ministre Ambrose au sein de la CCE. Évoquant la relation 
entre le Conseil et le CCPM, elle mentionne qu’elle a parfois ressenti qu’elle était désagréable, plus 
règlementaire que productive, exagérément officielle et plus contradictoire que coopérative. Elle 
appuie les observations de M. Sandoval voulant que le CCPM doive déterminer de quelle manière il 
peut aider le Conseil à s’acquitter de son mandat. En dernier lieu, elle tient, au nom du CCPM, à 
mentionner le travail considérable que M. Kennedy a accompli à titre de directeur exécutif de la 
CCE. 
 
La ministre Ambrose présente ses excuses car elle doit quitter la réunion pour prendre un avion. 
Mais avant de s’absenter, elle dit croire que la CCE se trouve à un moment décisif et que la réunion 
du Conseil l’a convaincue de la nécessité de collaborer avec ses homologues au sujet de questions 
environnementales, car ils partagent les mêmes buts et les mêmes défis.  
 
Mme Nelly Correa appuie les observations de Mme McDonald et se dit heureuse de cette relation 
plus dynamique entre le CCPM et le Conseil. Elle félicite également M. Kennedy de ses 
réalisations. Elle mentionne ensuite que le CCPM a convenu de faire porter son prochain avis au 
Conseil sur la conservation de la biodiversité et de l’élaborer en étroite collaboration avec le 
Secrétariat. Au nom du CCPM, elle estime important de pouvoir compter sur le soutien d’autres 
organismes afin de gérer intégralement les espèces et les habitats prioritaires. En dernier lieu, elle 
soutient qu’il est important que la CCE approfondisse les liens entre l’environnement et le 



 16   

commerce, et elle encourage les nouveaux membres du Conseil à trouver l’occasion de renforcer 
leurs relations avec leurs homologues du commerce.  
 
M. Ralph Marquez se dit très heureux de pouvoir collaborer avec la CCE à titre de nouveau 
membre du CCPM. Il indique qu’il travaille depuis dix ans sur des questions frontalières au Texas et 
qu’il a établi des liens solides avec les représentants gouvernementaux du Mexique. Il déclare 
également avoir hâte de travailler avec les trois pays sur les questions qu’examine la CCE, et que 
son objectif principal consiste à soutenir tous les efforts que celle-ci déploie pour faire preuve 
d’efficacité dans le cadre de ses travaux.  
 
M. Dinkerai Desai aborde le sujet des énergies renouvelables et dit appuyer un programme 
énergétique général ainsi qu’une politique à long terme sur les énergies renouvelables en Amérique 
du Nord qui prendraient en compte diverses sources d’énergie et prévoiraient l’exploitation de 
techniques avant-gardistes pour faire preuve d’écoefficacité dans un cadre de durabilité. 
 
Mme Jane Gardner mentionne à nouveau que les membres américains du CCPM ont demandé une 
rencontre privée à l’administrateur Johnson. Elle se dit également en faveur d’un renforcement du 
partenariat de la CCE avec le secteur industriel, et affirme que ses relations de travail avec les 
fonctionnaires sur diverses questions ont été positives lorsqu’elle était à l’emploi de la société 
General Electric. 
 
M. Jean-Guy Dépôt déclare que son objectif personnel consiste à améliorer la qualité de 
l’environnement pour les générations à venir d’ici 2008, et demande au Conseil d’envisager 
l’établissement d’un programme afin de ne plus vendre les moteurs à deux temps qui sont 
extrêmement polluants. Il précise qu’ils émettent 225 fois plus de monoxyde de carbone et 1 000 
fois plus d’hydrocarbures et d’oxydes d’azote non brûlés que les automobiles courantes. Il ajoute 
que depuis que les États-Unis n’autorisent plus la vente de véhicules tout-terrain avec des moteurs à 
deux temps, on dirait qu’ils sont l’objet de dumping sur le marché canadien. 
 
M. Gordon Lambert fait état de la réaction positive des divers intervenants qui ont participé à 
l’atelier du CCPM sur les énergies renouvelables, et déclare que ces énergies constituent un thème 
unificateur et fournissent une excellente occasion de préparer un avenir durable qui offrira des 
avantages environnementaux et soutiendra une économie forte. Il estime également important de 
créer des cadres qui favorisent les possibilités d’investissement dans le domaine des énergies 
renouvelables, et il mentionne, à titre d’exemple, que Suncor a trouvé avantageux d’investir 
2 millions de dollars dans la production d’énergie éolienne et d’éthanol au Canada. Il soutient que le 
fait d’engager du capital et du talent en provenance du milieu des affaires donnera des résultats 
tangibles. Pour ce faire, il suggère que la CCE et le CCPM participent à l’élargissement et au 
renforcement du mouvement en faveur des énergies renouvelables dans les trois pays. Il suggère 
également que la CCE harmonise les activités d’élaboration de politiques dans ce domaine, car il est 
important d’instaurer des politiques qui mettront en place un système énergétique global. Il conclut 
en préconisant que les gouvernements nord-américains se fondent sur la réglementation éprouvée 
qui régit les combustibles fossiles.  
 
M. Sandoval formule quelques dernières observations et précise qu’en établissant son plan 
stratégique, le CCPM désire ne pas déborder le cadre de son mandat au sein de la CCE et a 
l’intention de réviser le contenu de ce document en conséquence. Il indique en outre que le CCPM a 
tenu une réunion fructueuse avec les trois comités consultatifs nationaux au cours de laquelle il a été 
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question de renforcer la collaboration entre eux et d’éviter le chevauchement des travaux. Il invite 
ensuite les membres du Conseil à assister à la réunion que le CCPM tiendra à Cancún au mois 
d’octobre, et annonce la tenue d’une autre réunion à Montréal, en septembre, afin d’examiner le 
projet de programme de travail pour l’année prochaine. Il invite ensuite les membres du Conseil à 
formuler des observations et des suggestions en vue d’améliorer leur collaboration avec le CCPM. 
 
Le ministre Luege remercie les membres du CCPM qui ont formulé des observations et déclare 
que cette réunion offre vraiment l’occasion de soutenir le Conseil, sans compter que les 
discussions sur les politiques et l’échange d’informations sont très enrichissants. Il mentionne 
qu’il a tenu des réunions cette année avec le Comité consultatif national mexicain et offre aux 
membres mexicains du CCPM d’en tenir une avec eux. 
 
Au sujet de la participation des collectivités autochtones aux activités de la CCE, M. Luege fait 
remarquer que la conservation de la biodiversité au Mexique porte fruit grâce à cette 
participation qui demeure une priorité pour le gouvernement. Pour ce qui est des énergies 
renouvelables, il souligne le caractère urgent de cette question pour le Mexique, car d’ici 20 à 30 
ans, il aura exploité toutes ses réserves de combustibles fossiles et que, à ce chapitre, il est en 
retard par rapport à ses partenaires dans sa planification en raison, notamment, des droits 
fonciers. Il indique que le Mexique envisage cependant d’accélérer les progrès dans ce domaine. 
Il mentionne également qu’au sujet des gaz à effet de serre, son pays se propose de modifier ses 
lois et d’harmoniser les normes afin d’y intégrer des mesures fiscales favorisant les véhicules qui 
consomment peu de carburant et imposant une surtaxe pour ceux qui sont les plus polluants. Il 
ajoute que le transport public constitue un moyen de réduire ces émissions, notamment en 
recourant à des véhicules électriques. 
 
Le représentant suppléant canadien aborde le sujet des énergies renouvelables et mentionne que 
la ministre Ambrose se fera un plaisir de recevoir l’avis du CCPM puisqu’il se fondera sur les 
discussions tenues durant l’atelier. Au sujet de la participation des collectivités autochtones, il 
mentionne que cette question doit être examinée avec d’autres ministères qui se consacrent aux 
autochtones. Il dit par ailleurs appuyer le plan stratégique du CCPM en vue de planifier ses 
travaux, et assure les membres canadiens qu’il se chargera d’organiser une rencontre avec la 
ministre Ambrose en vue d’examiner le soutien du CCPM à l’exécution des priorités nationales 
et continentales.  
 
La représentante suppléante américaine remercie le CCPM des services qu’il rend et de 
l’engagement dont il fait preuve, et elle soutient que la présence de ce Comité à l’intérieur de la 
CCE constitue un modèle de gouvernance que d’autres institutions considèrent des plus positifs. 
Elle dit également apprécier la valeur des observations de chaque membre, et estime important 
que les activités de la CCE soient axées sur l’obtention de résultats, tout comme l’EPA, en raison 
du peu de ressources dont elle dispose. Elle mentionne également que les États-Unis apprécient 
grandement les travaux sur la santé des enfants et qu’ils se réjouissent de pouvoir favoriser la 
participation des collectivités autochtones.  
 
Le ministre Luege rend hommage aux qualités de direction de M. Kennedy durant les trois 
dernières années, et explique de quelle manière le Mexique est en train de procéder pour choisir 
le nouveau directeur exécutif. Il mentionne que l’offre d’emploi dans le site Web du Semarnat a 
suscité la présentation de soixante-douze candidatures avec de très bons états de service, et que 
cinq postulants ont été choisis pour passer une entrevue devant un comité de sélection 
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indépendant. Il assure au CCPM que ce processus de sélection est transparent et simple, et le 
remercie de son soutien. 
 
Avant de lever la séance, la présidente rappelle aux participants que la séance publique du 
Conseil débutera à 14 h 30. 
 
Point 8 Partie publique de la session ordinaire du Conseil  
 
À la suite d’observations préliminaires par le président du CCPM, M. Carlos Sandoval, sur le 
déroulement de cette séance, M. Eduardo Rincón fait état des conclusions de l’atelier public tenu 
la veille, intitulé Les solutions de rechange qu’offrent les énergies renouvelables : les 
biocarburants et les énergies solaire et éolienne. Un membre de l’assistance, quant à lui, fait état 
du déroulement de la séance de réseautage tenue la veille. Ces résumés sont suivis par des 
exposés prononcés par des orateurs choisis à l’avance. Un compte rendu de toutes les 
interventions faites durant cette partie publique de la session du Conseil figure à l’annexe K. 
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41. Corte González, Bertha Carmen 
Coordinadora Ejecutiva 
PNUD - SEMARNAT 
Av. San Jerónimo 458  3er Piso 
México, D.F.  
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62. Enkerlin Hoeflich, Ernesto 
Presidente 
Comisión Nacional de  
Areas Naturales Protegidas 
Camino al Ajusco 200 Piso 3,  
Col. Jardines en la Montaña 
México, D.F. 14210 
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Av. Guerrero esq. Cedro 1er Piso  
Col. Jardines de Irapuato 
Irapuato, Guanajuato 36660 
México 
Tel: 52 462 635 0940 
Fax: 52 462 635 0940 
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97. Kanipe, Elisia 
U.S. EPA 
4107 Connecticut Ave. NW Apt 7 
Washington, D.C. 20008 
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México, D.F. 11000 
México 
Tel: 52 555 736 3539 
Fax: 52 555 284 2803 
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XIIIe SESSION ORDINAIRE DU CONSEIL  

DE LA COMMISSION DE COOPÉRATION ENVIRONNEMENTALE 
les 27 et 28 juin 2006, à Washington (D.C.), États-Unis  

 
ORDRE DU JOUR PROVISOIRE ANNOTÉ  

 
LE MARDI 27 JUIN 
 
19 h 00 à 21 h 00 Réception d’accueil (National Museum of the American Indian) 

 
• Mot de bienvenue de l’administrateur de l’Agence de protection de 

l’environnement des États-Unis, M. Stephen L. Johnson (5 min)  
• Mot de bienvenue du ministre de l’Environnement et des Ressources 

naturelles du Mexique, M. José Luis Luege Tamargo (5 min) 
• Mot de bienvenue de la ministre de l’Environnement du Canada, 

Mme Rona Ambrose (5 min) 
• Mot de bienvenue du ministre du Développement durable, de 

l’Environnement et des Parcs du Québec, M. Claude Béchard (2 min) 
• Mot de bienvenue du ministre des Relations intergouvernementales et 

internationales de l’Alberta, M. Gary Mar (2 min) 
 
LE MERCREDI 28 JUIN 
 
7 h 30 à 8 h 30 Petit-déjeuner des ministres (Administration centrale de l’EPA, 3e étage, 

Arial Rios Building North) 
 
Andrew W. Mellon Auditorium 
1301 Constitution Avenue 
Washington DC 
 
9 h 00 à 9 h 35 Ouverture officielle de la XIIIe session ordinaire du Conseil 

(publique) 
 
Point 1 Mot de bienvenue de l’administrateur de l’Agence de protection de l’environnement 

des États-Unis, M. Stephen L. Johnson (5 min)  
• Observations du ministre de l’Environnement et des Ressources 

naturelles du Mexique, M. José Luis Luege Tamargo (5 min)  
• Observations de la ministre de l’Environnement du Canada, 

Mme Rona Ambrose (5 min)  
• Observations du ministre du Développement durable, de 

l’Environnement et des Parcs du Québec, M. Claude Béchard (2 min) 
• Observations du ministre des Relations intergouvernementales et 

internationales de l’Alberta, M. Gary Mar (2 min) 
 Observations du président du CCPM, M. Carlos Sandoval (5 min) 
 Compte rendu du directeur exécutif de la CCE, M. William Kennedy, 

sur les réalisations de la Commission (10 min) 
 
9 h 35 à 9 h 45 Pause 
 
9 h 45 à 12 h 00 Séance à huis clos du Conseil (2 h 15 min) 
 
9 h 45 à 10 h 00 Point 2 Ouverture de la séance à huis clos du Conseil et adoption de 

l’ordre du jour (y compris le compte rendu du directeur exécutif)  
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10 h 00 à 11 h 30 Point 3 Obtention de résultats concrets dans le cadre du Plan 

stratégique pour 2005 à 2010  
10 h 00 à 10 h30 Point 3.1 Information nécessaire à la prise de 

décisions 
10 h 30 à 11 h 00 Point 3.2 Renforcement des capacités 
11 h 00 à 11 h30 Point 3.3 Environnement et commerce 
 

11 h 30 à 11 h 45 Point 4 Gestion rationnelle des produits chimiques : orientations 
futures (15 min) 

 
11 h 45 à 12 h 00 Point 5 Période d’observations des ministres (15 min) 
 
12 h 00 à 12 h 15 Pause 
 
12 h 15 à 13 h 15 Point 6  Réunion avec le CCPM (1 h)  
 
13 h 15 à 13 h 30 Séance à huis clos du Conseil (15 min) (avec le CCPM) 
 
13 h 15 à 13 h 30 Point 7 Séance de photos et mot de la fin (15 min) 
 
13 h 30 à 14 h 30 Pause 
 
14 h 30 à 16 h 00 Séance publique du Conseil (1 h 30) 
 
Point 8  Séance publique du Conseil  

• Description du déroulement de la séance par le président du CCPM, M. Carlos 
Sandoval (5 min) 

• Exposé des conclusions de l’atelier public du CCPM (2 exposés de 5 min = 10 min)  
• Exposés par des intervenants présélectionnés (9 exposés de 5 min = 45 min) 
• Observations des membres du Conseil (30 min)  
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OBJECTIFS DE LA SESSION :  
 

• Examen des progrès accomplis dans la mise en œuvre des orientations et décisions 
issues de la session du Conseil de 2005 et du Plan stratégique pour 2005 à 2010. 

• Examen de certains projets importants prévus dans le Plan opérationnel pour 2006 à 
2008 et formulation de directives concernant l’élaboration du Plan opérationnel pour 
2007 à 2009.  

 
LE MARDI 27 JUIN  
 
Réception d’accueil  
 
Les trois membres du Conseil et deux ministres provinciaux du Canada souhaiteront la 
bienvenue au public et aux délégués à la XIIIe session ordinaire du Conseil de la CCE. Le 
directeur exécutif de la CCE agira à titre de maître de cérémonie pour l’occasion. 
 
LE MERCREDI 28 JUIN  
 
Point 1 Ouverture officielle de la XIIIe session ordinaire du Conseil  
 
Le directeur de la CCE invitera le membre américain du Conseil  à ouvrir officiellement la 
session. Il invitera ensuite les membres canadien et mexicain du Conseil, puis le ministre de 
l’Environnement du Québec, un représentant du ministère de l’Environnement de l’Alberta et le 
président du CCPM à s’adresser au public. Le membre américain du Conseil invitera alors le 
directeur exécutif de la CCE à présenter son compte rendu des activités qu’a réalisées la CCE 
depuis la dernière session du Conseil. 
 
Document de séance :  
a)  Programme final des activités publiques   C/06-00/PROG/ 
 
Point 2 Ouverture de la séance à huis clos du Conseil et adoption de l’ordre du jour (y 

compris le compte rendu du directeur exécutif)  
 
Conformément au paragraphe 9(6) de ses Règles de procédure, le Conseil doit adopter l’ordre 
du jour au début de la séance en se fondant sur sa version provisoire annotée. Conformément 
au paragraphe 5(3) de ces règles, le directeur exécutif fera ensuite brièvement état de questions 
importantes au Conseil, notamment l’étude en vertu de l’article 13 de l’ANACDE sur le 
bâtiment écologique.   
 
Documents de séance :  
a) Ordre du jour provisoire annoté C/06-00/AGEN/01/rev.7 
b) Programme général de la session et des activités parallèles C/06-00/PROG/01/rev.4 
c) Compte rendu du directeur exécutif sur les activités de la CCE  

 

Point 3 Obtention de résultats concrets dans le cadre du Plan stratégique pour 2005 à 
2010  

Lors de sa XIIe session ordinaire, tenue à Québec en juin 2005, le Conseil a adopté le Plan 
stratégique pour 2005 à 2010, qui axe les travaux de la CCE sur trois domaines prioritaires : 
l’information nécessaire à la prise de décisions, le renforcement des capacités et les liens entre 
l’environnement et le commerce. La session offre au Conseil la possibilité de mettre en lumière 
les progrès accomplis dans la mise en œuvre de ces priorités.  
 
Documents de séance :  
a) Plan stratégique pour 2005 à 2010  
b) Plan opérationnel pour 2006 à 2008 
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Point 3.1 Information nécessaire à la prise de décisions  

Point 3.1.1 Représentation cartographique des problèmes environnementaux en 
Amérique du Nord  

 
CONTEXTE :  
 
Ce projet vise à établir une base géospatiale uniforme pour la présentation et l’analyse de 
l’information compilée par la CCE dans une perspective géospatiale nord-américaine.  
 
Le directeur des programmes de la CCE, M. Doug Wright, fera un exposé qui illustrera les 
progrès accomplis jusqu’à présent par les trois organismes nationaux chargés du programme 
d’atlas dans l’ajout de couches de données au cadre de l’Atlas environnemental de l’Amérique 
du Nord. Il démontrera aussi l’utilité de l’Atlas pour l’analyse de l’information 
environnementale à l’appui de la prise de décisions en présentant, sur la carte de base de 
l’Atlas, un ou plusieurs exemples d’ensembles de données environnementales nord-
américaines dont la qualité, la disponibilité et la comparabilité continuent de s’améliorer grâce 
aux travaux de la CCE. Le ou les intervenants décriront brièvement des possibilités 
d’évaluation des tendances pour divers types de renseignements environnementaux tels que les 
rejets de substances chimiques, la qualité de l’air, les aires qui suscitent des préoccupations 
communes en matière de conservation et la progression des espèces exotiques envahissantes. 
L’exposé fera ressortir que, même si les représentations cartographiques des données 
environnementales à une échelle nationale ou infranationale sont utiles, l’expression de ces 
données en fonction de la géographie de l’environnement nord-américain est également 
précieuse pour les décideurs et pourrait être particulièrement utile au Conseil pour 
l’établissement de priorités et la communication des progrès accomplis dans les travaux de la 
CCE. 
 
L’exposé se terminera par une description des travaux prévus au cours des quelques années à 
venir, ainsi que des résultats escomptés. 
 
SUJET DE DISCUSSION :  
• Les membres du Conseil pourraient discuter de leurs besoins et priorités en ce qui 

concerne l’ajout d’autres types d’information à l’Atlas environnemental de l’Amérique du 
Nord.  

 
Document de séance :  
a) Ébauche d’exposé sur la représentation cartographique des problèmes environnementaux 

en Amérique du Nord  
 

Point 3.1.2 Suivi des rejets et des transferts en Amérique du Nord  

 
CONTEXTE : 
Après de nombreuses années d’élaboration, le Mexique a mis en place le Registro de Emisiones 
y Transferencia de Contaminantes (RETC, Registre des émissions et des transferts de 
contaminants), à déclaration obligatoire, et publiera des données pour la première fois en 
2006. Cet effort de longue haleine donnait suite à l’engagement pris par le Conseil en juin 1997 
(résolution no 97-04) d’améliorer la comparabilité des RRTP nord-américains. Le secrétaire 
adjoint à la gestion de la protection de l’environnement du Semarnat, M. Felipe Adrian Vazquez 
Galvez en fera l’annonce et démontrera comment l’intégration de données du Mexique accroîtra 
grandement l’aptitude à évaluer, à l’échelle régionale, l’information sur les sources, les 
quantités et les modes de gestion des rejets et des transferts de polluants.  
 
SUJET DE DISCUSSION :  
• Le Conseil pourrait reconnaître les progrès accomplis par le Mexique dans la mise en œuvre 

du RETC.  
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Point 3.2   Renforcement des capacités 
 
Trois projets seront décrits sous cette rubrique. Le premier concerne l’amélioration de la 
performance environnementale dans les secteurs public et privé, projet mis en œuvre au 
Mexique. Le deuxième est une initiative nouvellement adoptée d’expansion des partenariats 
avec le secteur privé et d’autres intéressés, intitulée Partenariat de la CCE avec le secteur nord-
américain de l’automobile. Le troisième a trait au programme de formation des gestionnaires 
d’écosystèmes.   
 
Point 3.2.1 Amélioration de la performance environnementale dans le secteur privé au 

Mexique  

 
CONTEXTE : 
Ce projet, lancé en 2005, vise à tirer parti de l’aptitude des grandes sociétés à influencer et à 
guider les compagnies qui composent leur « chaîne d’approvisionnement » de manière à 
améliorer leur compétitivité et leur performance environnementale. L’initiative a ciblé les 
secteurs des produits pharmaceutiques, des produits chimiques et de l’électronique au 
Mexique et a engendré à la fois des économies considérables pour les entreprises participantes 
et d’importants avantages environnementaux pour la société. 
 
Le procureur fédéral chargé de la protection de l’environnement du Profepa, M. Ignacio Loyola 
fera la présentation du projet et apportera un éclairage sur le succès remporté par cette 
initiative jusqu’à présent et, compte tenu de la fonction de dynamisation de la CCE, illustrera 
la possibilité d’en étendre l’application à d’autres secteurs dans les trois pays. Un représentant 
du gouvernement du Mexique pourrait être invité à décrire les possibilités offertes par le projet 
et l’efficacité de celui-ci à titre d’approche présentant un bon rapport coût-efficacité et venant 
compléter les mesures de prescription et de contrôle. Un représentant de l’une des quatre 
grandes sociétés qui participent actuellement au projet pourrait aussi être invité à faire ses 
commentaires sur les économies engendrées pour les entreprises et l’augmentation de la valeur 
et de la compétitivité dans les chaînes de production, ainsi qu’à attester de la reconnaissance 
pouvant découler des efforts visant à améliorer l’environnement.  
 
SUJET DE DISCUSSION : 
• Le Conseil pourrait donner à la CCE l’instruction d’examiner des liens de coopération 

possibles avec des programmes analogues en Amérique du Nord.  
 
Documents de séance : 
a) Ébauche d’exposé sur l’écologisation des chaînes d’approvisionnement  
b) Rapport d’étape sur l’écologisation des chaînes d’approvisionnement  
 
3.2.2 Soutien de la performance environnementale du secteur nord-américain de 

l’automobile  
 
CONTEXTE : 
Ce partenariat prend appui sur les travaux initiaux de la CCE relatifs à l’écologisation des 
chaînes d’approvisionnement, sur l’actuelle initiative de gestion écologique de la chaîne 
d’approvisionnement au Canada, ainsi que sur les travaux du Green Suppliers Network (Réseau 
de fournisseurs verts) aux États-Unis. Il sera axé sur les grandes multinationales de 
l’automobile dont la chaîne d’approvisionnement transcende les frontières nationales en 
Amérique du Nord, et il misera sur l’aptitude de ces multinationales à influencer les 
fournisseurs qui composent leur chaîne d’approvisionnement en vue d’améliorer tant le 
rendement financier que la performance environnementale, grâce à des mesures telles que la 
prévention de la pollution, une meilleure gestion des produits chimiques dans les 
établissements, la mise en place de systèmes d’échange de déchets, l’adoption de pratiques 
exemplaires, la réduction de l’utilisation de matières toxiques et/ou provenant de ressources 
non renouvelables, l’amélioration de l’efficacité énergétique et la promotion de méthodes de 
travail et de procédés cohérents ayant des répercussions moindres sur l’environnement. 
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Puisque l’engagement actif de ce secteur est essentiel à la mise en œuvre du projet, le Conseil 
de la CCE pourrait envisager d’assurer une reconnaissance aux entreprises qui amélioreront 
leur rendement financier et leur performance environnementale en participant au programme.  
 
Le directeur du Office of Pollution Prevention and Toxics de l’EPA, M. Charles Auer sera invité à 
faire une courte présentation sur l’initiative; et M. Steve Hellem, directeur exécutif du Suppliers 
Partnership for the Environment (Partenariat des fournisseurs pour l’environnement) sera lui 
aussi invité à faire une courte présentation soulignant les avantages économiques engendrés 
pour les entreprises et la reconnaissance pouvant découler des efforts visant à améliorer 
l’environnement. 
 
SUJET DE DISCUSSION : 
• Le Conseil pourrait exprimer son appui à cette initiative.  
 
Documents de séance : 
a) Ébauche d’exposé sur le partenariat avec le secteur nord-américain de l’automobile  
b) Résolution du Conseil no 06-06 sur le partenariat avec le secteur de l’automobile  
c) Description de projet 
 
Point 3.2.3 Programme de formation des gestionnaires d’écosystèmes  
 
CONTEXTE : 
Ce projet vise à mettre en place un processus de renforcement des capacités des divers 
intervenants qui travaillent à l’échelon local afin d’améliorer la protection des espèces 
migratrices et de leur habitat. Au cours de 2005, la CCE, en collaboration avec les 
responsables et les spécialistes de la protection de la faune dans les trois pays, a soutenu le 
processus de décentralisation du gouvernement du Mexique dans le domaine de la 
conservation et de la gestion des espèces sauvages; en outre, la CCE a collaboré avec la 
Dirección General de Vida Silvestre (Direction générale de la protection des espèces sauvages) 
en vue de dispenser une formation aux agents étatiques et locaux de protection de la faune 
dans les organismes gouvernementaux de six États frontaliers.  
 
Le président du Groupe de travail sur la conservation de la biodiversité, M. Ernesto Enkerlin 
Hoeflich présentera cette initiative où plus de 40 instructeurs des États-Unis, du Canada et du 
Mexique (provenant des organismes suivants : USGS, USFWS, Texas Fish and Game, New 
Mexico Fish and Game, Environnement Canada, Service canadien de la faune, INE, 
SEMARNAT, CONANP, CONABIO, ainsi que de plusieurs universités et ONG) ont donné un 
cours de deux semaines à 35 participants des six États septentrionaux du Mexique sur des 
questions telles que la valeur économique de la biodiversité, la certification des espèces 
sauvages et la réglementation. Il est prévu d’intégrer plus étroitement cette initiative de 
formation au projet « Renforcement des capacités dans l’application des lois sur les espèces 
sauvages ».  
 
SUJET DE DISCUSSION : 
Le Conseil pourrait exprimer le maintien de son appui à cette initiative.  
 
Document de séance : 
a)  Ébauche d’exposé sur le renforcement des capacités en vue de conserver les espèces et  les 
aires suscitant des préoccupations communes 
 

Point 3.3 Environnement et commerce  

Un bref exposé sera fait par un représentant du gouvernement des États-Unis et un 
représentant du gouvernement du Mexique, lesquels décriront le Plan stratégique de la CCE 
relatif aux liens entre l’environnement et le commerce et les résultats de deux projets : Lignes 
directrices permettant d’analyser les risques que présentent les espèces exotiques envahissantes 
et de déterminer leurs voies de pénétration et Promotion du marché des énergies renouvelables 
en Amérique du Nord.  
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Point 3.3.1 Lignes directrices permettant d’analyser les risques que présentent les 

espèces exotiques envahissantes et de déterminer leurs voies de 
pénétration  

 
CONTEXTE : 
Le Groupe de travail de la CCE sur la conservation de la biodiversité a déterminé que la 
menace présentée par les espèces exotiques envahissantes (EEE) constitue un important sujet 
de préoccupation pour les Parties. Il a établi que les EEE seraient l’un des 29 domaines 
d’action prioritaires énoncés dans son Plan stratégique de 2003 relatif à la biodiversité. En 
conséquence, la CCE mène des travaux à cet égard dans le cadre du projet Lignes directrices 
permettant d’analyser les risques que présentent les espèces exotiques envahissantes et de 
déterminer leurs voies de pénétration. Ce projet vise à protéger les écosystèmes marins, d’eau 
douce et terrestres d’Amérique du Nord contre les effets néfastes des EEE, en élaborant une 
approche scientifique commune de la prévention basée sur l’élaboration de lignes directrices 
concernant l’évaluation des risques qui pourront être appliquées à la fois aux voies de 
pénétration et aux espèces à haut risque.  
 
La collaboration avec les groupes de la société civile et avec le grand public peut aider les 
gouvernements dans leurs efforts visant à déterminer les écosystèmes où des EEE sont 
présentes, et à concevoir des mesures de lutte et des politiques à cet égard. La CCE peut jouer 
un rôle important en coordonnant l’échange d’information entre les groupes de la société civile 
et les gouvernements de tous les échelons. Une analyse plus approfondie et plus précise des 
dommages environnementaux et économiques occasionnés par les EEE pourrait aussi aider les 
Parties à établir des priorités concernant les mesures de lutte contre les EEE.  
 

L’adjoint au directeur du US Department of Interior for International Policy and Prevention 
National Invasive Species, M. Richard Orr, fera cet exposé qui donnera un aperçu du projet 
d’analyse des risques, en mettant l’accent sur la définition avec succès du processus 
d’évaluation des risques occasionnés par les espèces aquatiques envahissantes, sur 
l’élaboration de lignes directrices trinationales et sur la sélection de deux espèces 
envahissantes et d’une voie de pénétration suscitant des préoccupations communes. L’exposé 
pourrait se terminer par un bref survol des conclusions préliminaires des évaluations des 
risques.  

SUJETS DE DISCUSSION : 

• Le Conseil pourrait exprimer le maintien de son appui aux essais de la méthodologie 
d’évaluation des risques effectués sur le terrain.  

• Le Conseil pourrait donner à la CCE l’instruction d’étendre la portée de cette méthodologie 
pour l’appliquer aux espèces terrestres envahissantes.  

Document de séance : 
a) Ébauche d’exposé sur les lignes directrices permettant d’analyser les risques que 

présentent les espèces exotiques envahissantes et de déterminer leurs voies de pénétration  
 
Point 3.3.2 Promotion du marché des énergies renouvelables en Amérique du Nord  
 
CONTEXTE : 
Ce projet a pour but d’élargir le marché nord-américain des énergies renouvelables afin de tirer 
parti des avantages que ces énergies offrent sur les plans environnemental, social et 
énergétique. Il vise à améliorer le commerce nord-américain d’énergie renouvelable à titre de 
« produit écologique », à améliorer la coordination aux échelons régional et national et à 
promouvoir les politiques. En prenant des mesures ciblées, les Parties et la CCE peuvent 
supprimer certains des obstacles informationnels et transactionnels qui viennent gonfler le 
coût des énergies renouvelables, et aider les artisans des politiques à mettre en œuvre des 
politiques de promotion de ces énergies. Les Parties ont donné l’instruction au Secrétariat de 
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constituer un Comité d’experts sur les énergies renouvelables (CEER) pour conseiller la CCE 
dans ses travaux liés à ces formes d’énergie. Le secrétaire adjoint du Semarnat pour la 
promotion et la réglementation environnementales, M. José Ramón Ardavin Ituarte présentera  
le Livre blanc sur la promotion des énergies renouvelables en Amérique du Nord, élaboré avec 
les conseils du CEER. Il contient des recommandations à l’intention des Parties et de la CCE sur 
les moyens de promouvoir l’électricité renouvelable en Amérique du Nord.  
 
SUJETS DE DISCUSSION : 
• Le Conseil pourrait louer les efforts du CEER.  
• Le Conseil pourrait réitérer son appui aux travaux de la CCE dans le domaine des énergies 

renouvelables en donnant des directives précises à la Commission pour son prochain Plan 
opérationnel basées sur les recommandations du Livre blanc.  

 
Document de séance :  
a) Ébauche d’exposé sur la promotion des énergies renouvelables en Amérique du Nord. 
b) Livre blanc sur la promotion des énergies renouvelables en Amérique du Nord  
 
Point 4 Gestion rationnelle des produits chimiques — Plans d’action régionaux 

nord-américains (PARNA) et orientations futures  
 
CONTEXTE : 
Le Groupe de travail sur la GRPC a élaboré une stratégie intitulée Stratégie du Groupe de 
travail sur la GRPC de la CCE d’ici 2020 dans le cadre des domaines prioritaires de Puebla, qui 
établit une nouvelle approche pour les travaux liés à la gestion rationnelle des produits 
chimiques (GRPC) en Amérique du Nord. La stratégie porte sur des questions suscitant des 
préoccupations communes, donne suite aux priorités de la CCE et contribue à la réalisation 
des objectifs internationaux des Parties, en ce qui concerne notamment l’élaboration et la mise 
en œuvre de stratégies de dynamisation de la coopération dans un esprit d’inclusion, de 
participation et de transparence.  
 
L’exposé de la présidente canadienne du Groupe de travail sur la GRPC, Mme Anne O’Toole, 
débutera par une description des réalisations accomplies dans le cadre du PARNA relatif au 
mercure et de l’achèvement des PARNA relatifs aux BPC et au DDT. Le président donnera aussi 
un aperçu des activités qui ont conduit à l’établissement de la version finale du PARNA relatif 
au lindane et aux autres isomères de l’hexachlorocyclohexane. Il décrira comment le 
programme de GRPC de la CCE évoluera en parallèle avec les priorités nationales et sera 
réaligné de manière à faire le lien avec le contexte mondial. L’exposé proposé fera aussi 
ressortir les possibilités, pour la CCE, d’agir de façon stratégique pour dynamiser la 
coopération à l’égard des problèmes qui suscitent des préoccupations trilatérales en matière 
d’environnement et de santé des écosystèmes.  
 
SUJETS DE DISCUSSION : 
• Le Conseil pourrait adopter le PARNA relatif au lindane et aux autres isomères de 

l’hexachlorocyclohexane et donner à la CCE l’instruction d’appliquer les mesures énoncées 
dans le plan d’action, en prenant en considération les ressources des Parties, les besoins en 
matière de renforcement des capacités et la possibilité de renforcer les capacités en faisant 
appel à diverses sources de financement.  

• Le Conseil pourrait adopter la Stratégie du Groupe de travail sur la GRPC de la CCE d’ici 
2020 dans le cadre des domaines prioritaires de Puebla.  

• Le Conseil pourrait adopter une résolution donnant à la CCE l’instruction de progresser 
dans la réalisation de la nouvelle stratégie proposée pour la gestion rationnelle des produits 
chimiques en Amérique du Nord.  

 
Documents de séance : 
a) PARNA relatif au lindane et aux autres isomères de l’hexachlorocyclohexane  
b) Résolution du Conseil sur l’adoption du Plan d’action régional nord-américain (PARNA) 

relatif au lindane et aux autres isomères de l’hexachlorocyclohexane  
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c) Lettre d’accompagnement du président du Groupe de travail sur la GRPC au Conseil 
concernant l’adoption du PARNA  

d) Lettre d’accompagnement du président du Groupe de travail sur la GRPC au Conseil sur 
l’achèvement du PARNA relatif aux BPC   

e) Rapport d’évaluation final du Groupe de mise en œuvre du PARNA relatif aux BPC  
f) Lettre d’accompagnement du président du Groupe de travail sur la GRPC au Conseil 

concernant l’achèvement du PARNA relatif au DDT  
g) Rapport sur l’état d’avancement des travaux et sur l’achèvement du Plan d’action régional 

nord-américain relatif au DDT  
h) Exposé sur la Stratégie nord-américaine de gestion rationnelle des produits chimiques  
i) Stratégie du Groupe de travail sur la GRPC de la CCE d’ici 2020 dans le cadre des domaines 

prioritaires de Puebla 
j) Résumé des commentaires du public concernant la Stratégie du Groupe de travail sur la 

GRPC de la CCE d’ici 2020 dans le cadre des domaines prioritaires de Puebla 
k) Résolution du Conseil sur la poursuite des travaux menés en application de la résolution 

no 95-05, « Gestion rationnelle des produits chimiques »  
 
Point 5 Période d’observations des ministres  
 
Les membres du Conseil auront la possibilité de formuler des observations sur la GRPC et de 
faire des commentaires généraux sur le programme de travail de la CCE.  
 
Point 6 Réunion avec le CCPM  
 
Le Conseil se réunira avec le CCPM et, à la suite du mot de bienvenue du membre américain 
du Conseil, les membres du CCPM seront invités à échanger des vues avec les membres du 
Conseil sur les questions auxquelles ils portent de l’intérêt. Le président du CCPM pourrait 
souhaiter présenter un bref compte rendu de l’atelier public tenu la veille et indiquer au 
Conseil de quelle manière se déroulera la séance publique.  
 
Le Conseil pourrait demander au CCPM de lui fournir des avis sur le renforcement des 
capacités des populations autochtones et donner au Secrétariat l’instruction de travailler avec 
les Parties et le CCPM afin d’élaborer cette activité dans le Plan opérationnel de 2007.  
 
Documents de séance :  
a) Rapport d’activité du CCPM (depuis juin 2005)  
b) Lettre des représentants suppléants au président du CCPM   les populations autochtones 

et le renforcement des capacités  
 
Point 7 Séance de photos et mot de la fin 
 
Les membres du Conseil seront invités à signer les résolutions adoptées au cours de la session, 
de même que la déclaration ministérielle. Pour cette partie de la séance, un photographe de la 
CCE et des photographes des médias seront autorisés à entrer dans la salle pour prendre des 
photos.  
 
Dans sa conclusion, le président est invité à faire les dernières annonces, à remercier les 
participants pour leur contribution et à formuler des observations sur le déroulement général 
de la session à huis clos. Il est également prévu qu’avant de lever la séance, il invitera ses 
homologues à formuler leurs dernières observations. À titre d’hôte de la prochaine session 
ordinaire, le membre mexicain du Conseil pourrait proposer une date et un lieu pour la tenue 
de cette session prévue en juin 2007.  
 
Documents de séance : 
a) Ébauche de résolution du Conseil sur le financement de la Commission de coopération 

environnementale pour l’année financière 2007 C/06-00/RES/01 
b) Ébauche de déclaration ministérielle C/06-00/COMM/ 
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Point 8 Séance publique du Conseil  
 
Conformément au paragraphe 4(1) de ses Règles de procédure, le Conseil doit tenir une séance 
publique dans le cadre de toutes ses sessions ordinaires annuelles. Le président du CCPM 
exposera le déroulement de la séance, qu’il animera et qui comportera : i) un compte rendu des 
conclusions de l’atelier public du CCPM tenu la veille sur les solutions de rechange qu’offrent 
les énergies renouvelables; ii) des exposés par des participants présélectionnés; iii) un compte 
rendu, par un membre du public, des conclusions de la séance de réseautage tenue la veille.  
 
Ces exposés seront suivis des dernières observations des membres du Conseil.  
 
Documents de séance :  
a) Mode de déroulement de la séance publique C/06-00/PLAN/ 
b) Liste des intervenants inscrits et sommaire des exposés  
c) Liste des participants inscrits  
 
 



 

 1

XIIIe session ordinaire du Conseil de la Commission de coopération 
environnementale de l’Amérique du Nord 

 
Compte rendu1 des interventions faites durant la partie publique 

de la session du Conseil 
tenue le 28 juin 2006 

à Washington, aux États-Unis 
 
 
Le président du Comité consultatif public mixte (CCPM), M. Carlos Sandoval, qui 
préside la séance, explique de quelle manière celle-ci se déroulera et mentionne que les 
représentants suppléants du Canada, du Mexique et des États-Unis y assisteront, à savoir 
MM. David McGovern, José Manuel Bulás Montoro et Jerry Clifford. Il remercie 
également le directeur exécutif de la CCE, M. William Kennedy, de sa présence. 
M. Sandoval précise que les représentants suppléants écouteront un certain nombre de 
suggestions de la part de participants choisis à l’avance et prendront connaissance des 
questions les plus pertinentes soulevées la veille au cours de la réunion du CCPM.  
 
I. Compte rendu, par un membre du CCPM, des principaux exposés de l’atelier 

sur les énergies renouvelables  
 

M. Sandoval donne la parole à un membre du CCPM, M. Eduardo Rincón, qui mentionne 
que l’atelier sur les énergies renouvelables (ER) a principalement porté sur les 
biocarburants et les énergies solaire et éolienne. Il résume de la manière suivante les 
propos des orateurs : 
 
Le président de la société Energía, Tecnología y Educación, S.C., M. Odon de Buen, 
a fait état du manque d’intérêt général à l’égard des ER, notamment au Mexique où 
75 pour cent de l’énergie provient de carburants fossiles non renouvelables. Pour ce qui 
est de l’utilisation de la biomasse, il a estimé que le principal obstacle a un caractère 
culturel, mais que l’énergie solaire offre un potentiel considérable, particulièrement au 
Mexique.  
 
La directrice du développement à la société Acciona Energía, Mme Carmen Becerril, 
a mentionné que le système énergétique n’était pas écologique et que des milliers de 
personnes n’y avaient pas accès, notamment celles vivant dans des collectivités 
éloignées. Elle a ajouté qu’il faudrait que le gouvernement et l’ensemble de la société 
s’engagent à investir dans les ER au bénéfice des générations à venir.  
 
Un professeur à l’Arizona State University, M. Martin J. Pasqualetti, a soutenu que 
l’énergie éolienne pourrait grandement contribuer à résoudre les problèmes énergétiques, 
et qu’elle est de plus en plus populaire grâce aux avantages qu’elle présente sur le plan 
environnemental. Il a précisé que cette technologie est en train de s’améliorer et que les 

                                                 
1 AVERTISSEMENT : Le présent compte rendu de discussion a été établi avec soin, mais il est possible 
qu’il ne rapporte pas fidèlement les propos des personnes citées, car celles-ci ne l’ont ni examiné ni 
approuvé. 
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éoliennes peuvent être installées et démontées sans avoir d’importantes répercussions 
négatives à long terme. 
 
Une conseillère principale à la National Wildlife Federation (NWF, Fédération 
nationale de la faune), Mme Barbara Bramble, a estimé que les biocarburants 
constituaient une solution de rechange en matière d’énergie, et a indiqué que, selon le 
NWF, le fait de privilégier les ER doit également avoir pour but d’améliorer la santé de la 
population et la salubrité des écosystèmes.  
 
Le porte-parole en matière d’énergie pour le Natural Resources Defense Council 
(Conseil pour la défense des ressources naturelles), M. Jim Presswood, a proposé de 
recourir aux biocarburants et aux plastiques biodégradables pour réduire la pollution et 
contrer le réchauffement planétaire. Il a également évoqué des préoccupations 
environnementales telles que la fonte de la calotte glaciaire et préconisé de nouveaux 
carburants de rechange comme l’éthanol.  
 
M. Matt Clouse a suggéré l’établissement de « marchés verts volontaires » et le recours 
aux fonds fédéraux pour une énergie propre afin de prévenir les émissions de gaz à effet 
de serre.  
 
II.  Exposé sur les conclusions des discussions en petits groupes tenues au cours de 

l’atelier sur les énergies renouvelables  
 

M. Sandoval présente l’un des dirigeants de la Cámara de la Industria de 
Transformación de Nuevo León (Chambre de l’industrie de transformation du Nuevo 
León), M. Martín Mendoza, et l’invite à présenter les conclusions des discussions de 
l’atelier. 
 
M. Mendoza remercie les représentants suppléants et les membres du CCPM de l’avoir 
choisi pour présenter les conclusions de l’atelier, et il rappelle à l’assistance que l’Accord 
de libre-échange nord-américain (ALÉNA) et la CCE se fondent sur le même principe, à 
savoir le renforcement de la coopération entre les trois pays en vue de maximiser les 
avantages pour l’économie et l’environnement. Il précise que ces pays ne peuvent 
bénéficier de tels avantages en œuvrant de manière isolée, car le développement durable 
implique une croissance économique et la protection de l’environnement. Il explique 
qu’au cours de l’atelier, les participants ont convenu que les ER constituent une priorité 
pour garantir un approvisionnement en énergie à la majeure partie de la population, mais 
aussi en raison des répercussions environnementales qu’ont les économies qui se fient sur 
le pétrole, notamment le réchauffement planétaire. Il indique en outre que les ER sont 
compatibles avec les efforts de protection de l’environnement, et qu’elles se rangent au 
premier rang des priorités du CCPM parce qu’elles représentent une solution de rechange 
qui offre d’immenses possibilités pour le développement économique et la protection de 
l’environnement.  
 
M. Mendoza formule les recommandations suivantes au Conseil : 
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Les trois pays nord-américains devraient :  
 viser à normaliser les critères d’élaboration des politiques relatives aux ER; 
 instaurer des processus ouverts et inclusifs pour élaborer ces politiques; 
 promouvoir des projets de production d’ER dans le cadre des politiques générales 

nationales favorisant l’efficacité énergétique; 
 exprimer clairement la position de chaque pays en ce qui a trait au Protocole de 

Kyoto et à l’utilisation de l’énergie nucléaire; 
 établir des liens entre les politiques nationales relatives à l’énergie et au 

développement économique, et prendre en compte les enjeux parallèles tels que 
la pauvreté et l’accès des collectivités éloignées à l’énergie et au développement; 

 favoriser la participation des collectivités locales aux projets de production d’ER; 
 instaurer des stratégies communes en vue d’appliquer les politiques relatives aux 

ER; 
 établir des objectifs, des buts et des indicateurs précis afin d’évaluer les 

avantages environnementaux des programmes et projets liés aux ER; 
 tenir compte du fait que le prix des ER ne fait pas l’objet d’une réglementation 

internationale. 
 
M. Mendoza déclare également qu’il est important de renforcer la collaboration entre la 
CCE et les secteurs qui peuvent susciter des changements positifs, notamment l’industrie 
et le secteur privé. Il fait en outre valoir la nécessité d’assurer la poursuite des travaux du 
CCPM et des comités consultatifs nationaux. 
 
III. Interventions par des orateurs préinscrits et des membres de l’assistance 
 
La directrice de la recherche à l’Institut canadien du droit et de la politique de 
l'environnement, Mme Maureen Carter-Whitney, remercie la CCE de lui offrir la 
possibilité de s’adresser aux représentants suppléants, mais se dit déçue de l’absence des 
membres du Conseil. Dans le cadre de son exposé, elle suggère à la CCE d’élargir ses 
travaux dans le domaine de la gestion rationnelle des produits chimiques (GRPC) afin de 
viser deux nouveaux types de polluants : 1) les produits pharmaceutiques, les produits 
d’hygiène et de beauté et les substances qui perturbent le système endocrinien; 2) les 
matières issues de la nanotechnologie et la biotechnologie.  
 
Elle précise que les produits pharmaceutiques, les produits d’hygiène et de beauté et 
d’autres substances qui perturbent le système endocrinien constituent des substances 
chimiques connues pour modifier l’état physiologique des organismes vivants, et que leur 
utilisation s’est considérablement accrue, aussi bien en médecine humaine et vétérinaire 
qu’en aquaculture. Ces nouveaux polluants sont déversés ou rejetés dans les eaux usées, 
mais si certains sont éliminés par traitement de ces eaux, d’autres y persistent, même 
après une épuration.  
 
Mme Carter-Whitney affirme que des produits pharmaceutiques tels que les antibiotiques 
peuvent susciter une résistance à leurs effets, et que les produits d’hygiène et de beauté 
comme les shampoings et les savons ont d’autres sortes de conséquences en raison des 
substances qu’ils contiennent et qui peuvent perturber le système endocrinien. Elle 
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soutient qu’il est crucial de mener des recherches plus approfondies pour mieux connaître 
les effets de ces produits sur la santé des humains et des autres grands mammifères. 
Quant aux matières créées grâce aux domaines novateurs que constituent la 
nanotechnologie et la biotechnologie, elles donnent la possibilité de rejeter des polluants 
dans l’environnement. La nanotechnologie donne lieu à des techniques de manipulation 
de matières à l’échelle des atomes et des molécules, et à cette échelle, les substances qui 
composent les matières ont des propriétés très différentes; en général, elles sont plus 
réactives et toxiques qu’à des échelles plus grandes. Chez des espèces animales exposées 
à des nanomatières, on a constaté des lésions dans les tissus pulmonaires, cérébraux et 
cardiaques, et on est préoccupé par le fait que des nanoparticules puissent pénétrer dans 
le corps en surmontant des obstacles que de plus grosses particules ne peuvent surmonter. 
Un rapport publié en 2004 mentionne que l’on ne sait presque rien au sujet du 
comportement des nanoparticules dans l’environnement, et il recommande d’éviter le 
plus possible de rejeter dans ce dernier les nanoparticules que l’on fabrique tant que l’on 
n’en sait pas plus à ce sujet. Mme Carter-Whitney mentionne également qu’à l’instar des 
produits pharmaceutiques, il faut mener davantage de recherches sur la nanotechnologie, 
et elle incite la CCE à donner suite à ces préoccupations dans le cadre de ses travaux sur 
la GRPC en cernant des enjeux et en fixant des priorités relativement aux substances 
chimiques qui suscitent des préoccupations communes.  
 
Le directeur juridique de la Waterkeeper Alliance, M. Scott Edwards, remercie la 
CCE de lui donner la possibilité de traiter, en présence des représentants suppléants, de 
questions ayant trait aux communications visées à l’article 14 de l’Accord nord-américain 
de coopération dans le domaine de l’environnement (ANACDE), mais se dit sincèrement 
déçu de l’absence des membres du Conseil, car cela donne l’impression que la réunion 
n’est pas assez importante pour qu’ils y assistent. Il dresse un bref historique de son 
organisme qui compte plus de 155 surveillants locaux des plans d’eau, des baies, des 
rivières et des lacs, ainsi que d’autres surveillants autour de la planète dans le cadre de 
programmes exécutés en Afrique, en Amérique centrale et du Sud, en Europe, en Asie et 
en Australie. Ces surveillants sont recrutés en fonction de leur intérêt à protéger les 
ressources hydriques du monde et de leur conviction que pour être efficace, la protection 
de l’environnement doit faire appel à une participation active des citoyens. 
 
Même si l’Alliance a tiré parti des poursuites intentées par des citoyens en vertu de la 
législation américaine qui protège l’environnement ainsi que de la législation canadienne 
analogue, elle a présenté, au cours des dernières années, trois communications à la CCE 
aux termes de l’article 14 de l’ANACDE. La première, qui a trait aux émissions nocives 
des centrales électriques au charbon de l’Ontario, a donné lieu à un engagement par écrit 
du gouvernement ontarien que ces centrales seraient fermées en 2007. Toutefois, ce 
gouvernement a annoncé son intention de ne pas respecter cet engagement, et l’Alliance 
fera des démarches pour réactiver la communication. 
 
La deuxième communication a trait aux substances chimiques toxiques, y compris des 
BPC, qui s’échappent d’un lieu d’enfouissement dans le Technoparc de Montréal. Cette 
communication a donné lieu à la constitution d’un dossier factuel et il est à espérer que la 
Ville de Montréal remettra adéquatement ce lieu en état.  
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La troisième et la plus récente de ces communications a été présentée en septembre 2004. 
L’Alliance y dénonce une omission systématique de la part du gouvernement américain 
de mettre un terme aux rejets de quelque 50 tonnes de mercure par année par les 1 100 
centrales électriques au charbon du pays. L’Alliance est convaincue que le refus de 
l’Environmental Protection Agency (EPA, Agence de protection de l’environnement) de 
s’occuper adéquatement de ce problème contrevient à plusieurs dispositions de la Clean 
Water Act (Loi sur la qualité de l’eau) et qu’il s’agit d’une omission de la part de cette 
agence de s’acquitter de son obligation de protéger les citoyens américains des effets 
dévastateurs de la pollution par le mercure. M. Edwards déclare également qu’il y a près 
de sept mois, le Secrétariat de la CCE a recommandé au Conseil de constituer un dossier 
factuel relativement à cette allégation d’omission d’application de la loi, mais que, 
jusqu’à présent, le Conseil n’a malheureusement pas donné suite à cette recommandation 
et que la communication a, de toute évidence, rencontré un obstacle. 
 
L’Alliance accorde une grande importance au processus de la CCE relatif aux 
communications et a fourni de nombreux documents d’accompagnement découlant de 
recherches attentives et approfondies. Soutenant que la pollution au mercure représente 
l’un des problèmes environnementaux les plus graves auxquels l’Amérique du Nord est 
confrontée, M. Edwards mentionne que les chercheurs de l’EPA ont déclaré que quelque 
630 000 enfants naissent aux États-Unis chaque année avec d’inquiétantes concentrations 
de mercure dans le sang. Malgré tout, l’EPA refuse d’imposer aux centrales électriques 
au charbon de se doter de techniques antipollution existantes qui leur permettraient, telles 
que l’exige la Clean Air Act, de réduire de 90 pour cent leurs émissions de mercure.  
 
Rappelant que la Waterkeeper Alliance attend depuis près de deux ans une décision du 
Conseil à la suite de la présentation de la communication, M. Edwards déclare qu’il est 
préoccupant de constater que ce processus accuse un aussi long retard. Il fait également 
valoir que tous ceux qui élaborent ces communications y consacrent de nombreuses 
heures avec de maigres ressources parce qu’ils sont convaincus qu’il s’agit d’un effort 
sincère pour mettre immédiatement fin à des inquiétudes qui ont un caractère prioritaire. 
Il déclare également que les membres de l’Alliance sont confiants que la CCE s’occupe 
des questions qu’ils ont soulevées de manière impartiale et rapide en raison de 
l’importance qu’elles revêtent. M. Edwards dit toutefois craindre qu’une telle inaction de 
la part du Conseil indique clairement au milieu de l’environnement et aux citoyens visés 
qu’il n’accorde aucune valeur au processus relatif aux communications. Il ajoute que la 
décision des ministres de ne pas assister à cette séance en est une preuve tangible et que 
leur absence est honteuse. Il conclut en invitant le Conseil à adopter une règle pour 
l’obliger à s’imposer des délais de réponse aux recommandations du Secrétariat, car de 
tels délais donneront l’assurance qu’ils examinent les communications comme il se doit 
et en toute impartialité. 
 
Le directeur général au Mexique du Global Environmental Management Initiative 
(GEMI, Programme mondial de gestion de l’environnement), M. Alejandro Sosa, 
axe son exposé sur la collaboration accrue entre le secteur privé et la CCE. Il mentionne 
que la meilleure démarche à l’égard de l’avenir consiste à le préparer, et que douze ans 
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après la création de la CCE, d’importants progrès ont été accomplis relativement aux 
questions environnementales et que les connaissances à leur sujet se sont améliorées dans 
les trois pays. Il déclare que son organisme estime que, au cours de ce processus, la 
coopération a constitué un facteur important et qu’elle a donné des résultats concrets 
alors que la mondialisation prend de plus en plus de proportions. Il est d’avis que 
l’Amérique du Nord est devenue un bloc commercial dont l’économie doit connaître une 
croissance pour faire face à celle d’autres pays comme la Chine et l’Inde. C’est pour cette 
raison que le GEMI a salué la récente décision de la CCE de renforcer la collaboration 
avec le secteur privé, car il est convaincu qu’il s’agit d’une force motrice pour faire 
progresser l’économie des trois pays nord-américains. Selon lui, le secteur privé est 
constamment à la recherche de compétitivité et d’efficacité, et, plus que jamais, de 
performance environnementale. Il propose ensuite de réaliser les projets suivants qui, 
selon le GEMI, sont en accord avec les intérêts communs des trois pays et permettront de 
trouver des solutions qui leur seront favorables au même titre :  
 

1. L’information nécessaire à la prise de décisions  
a. L’amélioration du Registro de Emisiones y Transferencia de 

Contaminantes (RETC, Registre de rejets et de transferts de polluants) 
afin d’assurer la fiabilité de son processus de collecte des données. 

b. L’échange d’information et des enseignements tirés de l’application d’une 
politique environnementale rentable.  

c. Les changements climatiques. 
2. Les liens entre l’environnement et le commerce 

a. Un bilan de la situation afin d’améliorer la compétitivité dans les trois 
pays.  

b. L’application du Système général harmonisé de classification et 
d’étiquetage des produits chimiques et du règlement Registration, 
Evaluation, Authorisation and Restriction of Chemicals (REACH, 
Enregistrement, évaluation et autorisation des produits chimiques). 

3. Le renforcement des capacités 
a. L’établissement d’un étalonnage environnemental et la promotion de 

l’échange de pratiques exemplaires.  
b. La promotion du renforcement des capacités dans les responsabilités des 

entreprises et de l’esprit d’initiative dans le domaine environnemental. 
 
En dernier lieu, M. Sosa dit soutenir l’ouverture et la transparence du processus de 
sélection du nouveau directeur exécutif de la CCE qu’a entrepris le Secretaría de Medio 
Ambiente y Recursos Naturales (Semarnat, ministère de l’Environnement et des 
Ressources naturelles) du Mexique. 
  
La porte-parole du Sierra Club du Canada en matière de pollution atmosphérique 
et d’énergie, Mme Emilie Moorhouse, remercie les représentants suppléants de lui 
donner l’occasion de prendre la parole au cours de cette XIIIe session ordinaire du 
Conseil. Elle déclare que des réunions comme celle-ci sont importantes, car elles font 
partie des rares occasions dont disposent les membres des organismes environnementaux 
de s’adresser directement aux trois ministres de l’Environnement, et que c’est pour cette 
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raison qu’elle est déçue de leur absence. Elle suggère qu’à l’avenir les exposés publics 
soient inscrits au début des séances avec le Conseil pour s’assurer que les ministres y 
assistent.  
 
Elle dresse un bref historique du Sierra Club du Canada, un organisme national 
indépendant qui compte des membres et des bureaux dans l’ensemble du pays, et elle 
commence son exposé en faisant état de la relation entre les problèmes que suscitent la 
qualité de l’air et les changements climatiques. Elle explique que la population en 
Amérique du Nord souffre de plus en plus de maladies respiratoires en raison de la 
pollution de l’air, et indique que, selon le Sierra Club du Canada, les gouvernements ont 
jusqu’à présent évité de s’attaquer à la pollution en plaçant généralement les intérêts 
financiers de l’industrie au-dessus de la santé de la population et de la salubrité de 
l’environnement. Mme Moorhouse affirme que les conséquences de cette approche sont 
évidentes compte tenu de la recrudescence de l’asthme et des décès prématurés 
occasionnés par le smog. Elle soutient qu’il faut prendre des mesures immédiates, car la 
situation se dégrade à mesure que la planète se réchauffe. 
  
Elle affirme également que les gouvernements canadiens et américains ont tenté de 
dissocier la pollution atmosphérique des changements climatiques, et elle estime que 
cette dissociation est malheureuse parce que la cause, à savoir la combustion de carburant 
fossile, est la même que la solution. Elle indique qu’une étude publiée récemment par 
l’Agence européenne pour l’environnement révèle qu’en intégrant des mesures à l’égard 
des changements climatiques avec des mesures à l’égard de la pollution atmosphérique, 
cela réduirait considérablement cette dernière. Elle poursuit en mentionnant que les 
conclusions de ce rapport indiquent clairement que si l’on ne recourt pas à une approche 
intégrée pour réduire les changements climatiques et la pollution atmosphérique, on 
assistera à un accroissement du nombre de décès prématurés causés par le smog. Elle 
invite les membres du Conseil à prendre ces conclusions en considération lorsqu’ils 
cherchent des solutions pour améliorer la qualité de l’air, et félicite le gouvernement du 
Québec d’avoir annoncé récemment un plan concernant les changements climatiques. 
 
Mme Moorhouse estime très important que la CCE contribue à l’établissement d’une 
norme nord-américaine pour réduire la pollution automobile et qu’elle se joigne aux trois 
gouvernements fédéraux pour tenir tête à l’industrie de l’automobile qui s’oppose 
fortement à une telle norme. Elle soutient également qu’il faudrait un règlement exigeant 
une amélioration de la consommation de carburant pour imposer en moyenne une 
consommation d’au moins 40 milles par gallon, car ce niveau de consommation est 
réalisable sur les plans technique et économique. Elle se demande ensuite ce que nous 
attendons pour agir. 
 
Mme Moorhouse ajoute qu’il y a peu de temps, au Canada, le Protocole de Kyoto et le 
Mécanisme pour un développement propre (MDP) ont de plus en plus fait l’objet de 
critiques, principalement de la part du nouveau gouvernement fédéral, et que cela montre 
que ce nouveau gouvernement canadien ne semble pas percevoir la pertinence d’aider les 
pays en développement à réduire leurs émissions. Elle déclare qu’elle avait espoir que, 
durant cette réunion, le Mexique aurait pu expliquer à l’honorable ministre de 
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l’Environnement du Canada les avantages que comporte le MDP dans le cadre du 
Protocole de Kyoto. Elle précise que le Sierra Club du Canada estime que ce mécanisme 
offre une belle occasion de renforcer la coopération entre les trois pays en vue 
d’appliquer des techniques écologiques canadiennes et américaines au Mexique et d’y 
promouvoir le développement propre.  
 
En conclusion, elle mentionne que le Sierra Club du Canada presse les États-Unis de se 
joindre au Canada et au Mexique en ratifiant le Protocole de Kyoto, car il est important 
que les États-Unis contribuent à la lutte engagée à l’échelle mondiale contre les 
changements climatiques.  
 
La conseillère principale en programmes internationaux à la National Wildlife 
Federation (Fédération nationale de la faune), Mme Barbara J. Bramble, commence 
par déclarer que cette réunion était censée se dérouler en présence des membres du 
Conseil et non des représentants suppléants. Elle affirme qu’à certaines occasions, cela 
peut être inévitable, mais que cette année, les membres du Conseil essaient d’établir un 
précédent par leur absence et de diminuer encore plus la crédibilité de la CCE. Elle ajoute 
que les représentants du public, notamment ceux du Canada et du Mexique, ont déployé 
beaucoup d’efforts pour assister à cette réunion et qu’ils jugent inacceptable que les 
représentants officiels des pouvoirs publics ne s’y présentent pas pour rencontrer la 
population.  
 
Mme Bramble félicite ensuite la CCE et le CCPM pour l’excellent travail qu’ils 
accomplissent, chacun de leur côté, au sujet des énergies renouvelables (ER). Elle 
mentionne que les gens peuvent s’intéresser aux ER pour différentes raisons, que ce soit 
pour la sécurité nationale ou le prix élevé du mazout et du gaz, mais que la plupart des 
ONG cherchent principalement à réduire les émissions de gaz à effet de serre pour faire 
obstacle au réchauffement planétaire. 
 
Elle soutient que ce réchauffement revêt une grande importance parce qu’il a des 
conséquences sur la population et sur les écosystèmes, et que c’est pour cette raison que 
le fait d’opter pour les ER doit viser à améliorer la santé humaine et la salubrité des 
écosystèmes ou, tout au moins, à ne pas les empirer. Elle précise que la Fédération a 
centré son attention sur les biocarburants en se souciant de favoriser ce type de 
production et en voulant s’assurer que celle-ci soit durable. C’est pour cette raison qu’elle 
s’est mise à la recherche de principes et de critères permettant de déterminer les ER les 
plus durables, c’est-à-dire celles qui aident réellement à réduire les émissions de gaz à 
effet de serre, celles qui donnent suite aux préoccupations sociales, notamment à l’égard 
des gens à faible revenu et des peuples autochtones, et celles qui favorisent la protection 
des ressources en eau et de la biodiversité. Se fondant sur ces principes, Mme Bramble 
formule trois principales recommandations pour que la CCE poursuive ses travaux sur les 
ER. En premier lieu, notant les excellents travaux de cartographie que la CCE a entamés 
en établissant un atlas, notamment en illustrant les bassins hydrographiques et les ER, 
elle recommande de continuer à y ajouter d’autres couches pour illustrer, par exemple, les 
aires protégées, les zones importantes pour la conservation des oiseaux et les zones 
vierges qui ne doivent pas être consacrées à l’agriculture ou à d’autres activités. En 
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deuxième lieu, elle recommande un nouveau rôle pour la CCE, à savoir d’animer des 
discussions multilatérales approfondies sur les ER et les critères susmentionnés. En 
troisième et dernier lieu, elle recommande d’ajouter au mandat du Comité d’experts sur 
les ER l’établissement et la promotion de critères concernant la production durable de 
biocarburants pour le transport. Mme Bramble conclut en remerciant M. Kennedy pour les 
travaux que la CCE accomplit en faveur de l’Amérique du Nord. 
 
Le président de Pronatura au Mexique, M. Guillermo Barroso, commence son 
exposé en remerciant les représentants suppléants de leur présence et en les priant de bien 
vouloir informer les membres du Conseil du contenu des exposés, sans oublier de faire 
part au public de leur réaction. Lui aussi exprime sa déception de voir que les ministres 
n’assistent pas à la réunion. 
  
Il commence par déclarer que le Mexique est un pays de contrastes qui présente un 
nombre considérable de possibilités et de défis relativement à des scénarios qui associent 
la nature et le développement au profit des générations à venir. Il soutient que la pauvreté 
et la dégradation de l’environnement sont inextricablement liées car, pour les pauvres, le 
présent est plus pressant que l’avenir. Il précise que pour satisfaire leurs besoins les plus 
fondamentaux, dont se nourrir, il est prioritaire de disposer à court terme d’un revenu et 
de ressources, même si leurs méthodes d’extraction intensives des ressources doivent 
conduire à un épuisement de ces dernières à moyen terme et que cela diminue leurs 
chances d’améliorer ultérieurement leur vie. Il ajoute que ce comportement n’est pas 
animé par le désir d’exploiter les ressources de façon irresponsable ou de devenir riches, 
mais parce qu’ils ont vraiment besoin de survivre. M. Barroso affirme que les torts causés 
à notre diversité biologique représentent plus qu’un problème; il s’agit d’une tragédie 
morale d’une incroyable ampleur et d’une très grande importance historique qui donne 
lieu à la perte de richesses naturelles stratégiques pour la population et représente un 
cercle vicieux à cause duquel les gens les plus touchés sont ceux qui vivent le plus près 
des ressources naturelles.  
 
Il poursuit en affirmant que de nombreuses collectivités souffrent d’un manque quasi 
total de capitaux, d’outils et de connaissances pour pouvoir utiliser adéquatement leurs 
ressources naturelles, et que ce cercle vicieux de méthodes non écologiques n’est pas 
unique au Mexique; il a cours dans presque tous les pays en développement. Il indique 
également que, paradoxalement, la malnutrition, qui constitue un important indicateur de 
pauvreté, est plus grave dans les régions où la biodiversité est la plus riche. Au Mexique, 
on constate que le taux de marginalité correspond exactement à celui de la richesse 
biologique (p. ex., les États les plus pauvres sont les plus riches en biodiversité). 
M. Barroso mentionne aussi que 80 pour cent des forêts et de la jungle du Mexique 
constituent des collectivités rurales (ejidos) avec le plus fort taux de pauvreté et de 
marginalité, et que cette situation a une incidence directe sur des phénomènes sociaux tels 
que l’émigration, le changement d’affectation des terres, l’absence d’identité et même, 
dans certains cas, le trafic de drogue. Il affirme que c’est pour cette raison qu’il est 
important que la lutte contre la pauvreté et que la conservation de la nature se produisent 
conjointement. Il précise aussi que les ejidos et d’autres types de communes 
appartiennent à des gens dont l’âge moyen est de 60 ans ou plus, ce qui rend difficile 
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d’instaurer de nouveaux et de meilleurs moyens d’utiliser l’environnement de manière 
durable.  
 
M. Barroso souligne qu’il n’existe pas de solution miracle pour résoudre ces problèmes, 
mais qu’il existe des mécanismes commerciaux qui permettent d’internaliser les coûts de 
la lutte contre la pauvreté tout en gérant écologiquement les richesses naturelles. Il 
déclare que cette approche exige notamment que nous appliquions des modèles novateurs 
de protection de l’environnement qui ont des effets positifs sur les pauvres, avec des 
programmes qui favorisent le développement social (p. ex., l’écotourisme, 
l’écocertification, et la diversification de l’élevage et des cultures). Il préconise 
également la promotion des écomarchés pour que les produits locaux avantagent 
directement leurs producteurs et brisent la chaîne des intermédiaires, ainsi que le 
renforcement des efforts déployés localement par des organismes pour renforcer les 
capacités, offrir de la formation et formuler des conseils à ceux qui veulent lancer des 
entreprises durables.  
 
À cette fin, M. Barroso formule les recommandations suivantes à la CCE : 

• Appliquer des méthodes fructueuses qui lient les marchés à la production durable, 
y compris la pêche durable et l’homologation des produits de la mer. 

• Intégrer aux plans d’action nord-américains pour la conservation une mesure 
prioritaire, soit la lutte contre la pauvreté grâce au renforcement des capacités et à 
une formation relativement aux mécanismes du marché qui favorisent l’utilisation 
durable de la biodiversité. 

• Tirer parti de l’expérience fructueuse et des enseignements tirés de 
l’administration des ressources naturelles, et offrir une formation aux décideurs et 
aux fonctionnaires à divers échelons dans les trois pays.  

 
Un avocat-conseil au Sierra Legal Defense Fund (SLDF), M. Randy Christensen, 
rappelle à l’assistance que la CCE a vu le jour en raison du fait que les citoyens de 
l’Amérique du Nord étaient inquiets que l’ALÉNA entre en vigueur au détriment de 
l’environnement, mais soutient que la CCE et l’ANACDE illustrent la promesse que cette 
répercussion n’ait pas lieu. Il affirme que la CCE a offert de nombreux avantages aux 
citoyens, que ce soit les travaux sur les aires marines protégées, la biodiversité, les rejets 
de polluants ou les ER, ou encore le processus relatif aux communications sur les 
questions d’application qui constitue un élément central dans la tenue de cette promesse 
envers le public nord-américain. M. Christensen déclare malgré tout que, bien que la 
CCE ait contribué depuis longtemps à une intendance positive de l’environnement, elle 
ne donne pas encore son plein rendement comme en témoigne l’absence des ministres à 
cette réunion. Il mentionne aussi que le SLDF estime que les travaux de la CCE ne 
représentent qu’un début par rapport à ce qu’il reste à faire et qu’elle n’a pu faire évoluer 
la situation en raison d’un financement insuffisant. M. Christensen se dit également 
préoccupé par les retards du Conseil à se prononcer sur de nombreuses communications. 
Il signale tout particulièrement le cas de la communication Tarahumara dont la décision 
de publier le dossier factuel a pris cinq mois, celui des communications Véhicules 
automobiles au Québec et Lac Chapala dont la même décision a pris treize mois, alors 
que ce délai a été de sept mois dans le cas de la communication Ontario Power 
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Generation. Il affirme également que le SLDF est très préoccupé par le fait que le vote du 
Conseil au sujet de la communication Exploitation forestière en Ontario II n’ait pas lieu 
dans le délai prescrit par l’Accord.  
 
M. Christensen ajoute que le SLDF a souligné le fait que, en 2004, la CCE a commandé 
un rapport au Comité d’examen décennal de l’application de l’ANACDE (CEDAA) qui a 
cautionné la politique consistant à ne pas augmenter le financement de la CCE, mais a 
recommandé de trouver de nouveaux moyens de le compléter. Il déclare également que la 
CCE constitue un organisme idéal pour traiter les questions environnementales qui 
touchent l’Amérique du Nord, et invite le Conseil à respecter le but et l’intention du 
processus relatif aux communications de citoyens.  
 
M. Christensen formule les demandes suivantes aux Parties à l’ANACDE :  

• Veiller à ce que le vote sur la communication Ontario Power Generation ait lieu 
dans le délai prescrit par l’Accord. 

• Prendre les mesures nécessaires pour donner suite aux recommandations du 
CEDAA. 

• Trouver un moyen pour que la CCE joue un rôle dans les négociations concernant 
le Partenariat nord-américain pour la sécurité et la prospérité.  

 
La vice-présidente aux affaires publiques du Centre canadien de développement 
social, Mme Gail Dugas, déclare que ce centre est le plus ancien organisme de recherche 
en matière sociale au Canada et qu’il constitue le partenaire canadien de la CCE, depuis 
les deux dernières années, dans le cadre du projet trinational sur la santé des enfants. Elle 
précise que ce projet a pour but de constituer une base de connaissances accessible au 
public au sujet des enjeux auxquels sont confrontés les enfants sur le continent, et ce, 
grâce à des indicateurs qui permettent de surveiller leur degré de bien-être et celui de leur 
famille. Elle souligne l’importance de ce projet en affirmant qu’il s’agit de l’un des très 
rares exemples de ceux qui traitent d’une question dont la portée est trinationale. Elle 
mentionne qu’au Canada, un enfant sur huit souffre d’asthme, et qu’au Mexique, cette 
maladie est la cause la plus courante d’hospitalisation chez les enfants de moins de quatre 
ans. Elle précise que l’asthme les empêche de se développer pleinement et constitue un 
très lourd fardeau pour leur famille et leur collectivité, et qu’il diminue la qualité de vie 
de ces enfants. Elle poursuit en affirmant que ces défis réclament un esprit d’initiative qui 
implique la collaboration, et qu’à cet égard, la CCE occupe une place unique pour obtenir 
des résultats tangibles à l’échelle continentale. Mme Dugas presse la CCE de poursuivre 
l’évaluation des répercussions environnementales sur les citoyens les plus vulnérables en 
relevant les défis les plus importants, dont les lacunes statistiques, la collecte de données 
utilisables, compatibles et comparables, et l’information dont on peut exercer le suivi, car 
ces outils font partie intégrante de l’évaluation des risques et constituent des éléments 
essentiels pour élaborer des politiques stratégiques. Elle ajoute que cela prend du temps, 
mais que c’est de l’argent bien dépensé. Elle formule ensuite les recommandations 
suivantes : 

• À titre de chefs de file de l’intégration continentale, les Parties devraient faire 
preuve de responsabilité en mettant en place des outils de surveillance. 
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• Il faudrait déployer des efforts de diffusion pour faire connaître plus largement le 
rapport sur la santé des enfants. Il s’agit d’informations précieuses qu’il faut 
diffuser à grande échelle et mettre continuellement à jour. Il ne faut pas attendre 
que les gens consultent le site Web, mais s’efforcer de rejoindre un plus grand 
public. 

• Il faut également prendre des mesures pour favoriser une plus grande 
comparabilité des données trinationales et combler les lacunes statistiques, car 
cela rend perplexes de nombreux spécialistes. 

 
En dernier lieu, Mme Dugas invite la CCE à renforcer les capacités dans les trois pays afin 
d’améliorer la vie des enfants nord-américains, et elle prie les représentants suppléants de 
transmettre ce message aux membres du Conseil.  
 
Le représentant du National Environmental Trust, M. Tom Nathan, fait état des 
répercussions que peuvent avoir les modifications envisagées au Toxics Release 
Inventory (TRI, Inventaire des rejets toxiques) des États-Unis sur la comparabilité des 
données des programmes de registre de rejets et de transferts de polluants (RRTP) des 
trois pays ainsi que sur le processus d’établissement du rapport À l’heure des comptes de 
la CCE. Il mentionne avoir travaillé depuis quinze ans dans le domaine des RRTP et qu’il 
connaît les programmes des trois pays, sans compter qu’il a contribué à la rédaction du 
premier rapport À l’heure des comptes et qu’il a participé au processus de mise en œuvre 
du RETC au Mexique. Il précise que celui-ci et l’Inventaire national des rejets de 
polluants (INRP) du Canada constituent des programmes de déclaration annuelle 
obligatoires prescrits par la loi, et que les modifications que l’EPA envisage d’apporter au 
TRI, à savoir une déclaration tous les deux ans, auront sans aucun doute des 
répercussions négatives sur la comparabilité des données. Il mentionne que la mise en 
place du RETC du Mexique a demandé beaucoup de travail et que ce programme 
dépendra énormément des données de l’INRP et du TRI pour évaluer la qualité de ses 
propres données, et si celles du TRI ne sont recueillies que tous les deux ans, cela aura 
une grande incidence sur le processus mexicain. M. Nathan affirme que cette déclaration 
bisannuelle dans le cadre du TRI constituerait le plus petit dénominateur en Amérique du 
Nord au lieu du plus ancien et du meilleur. Il ajoute que cela obligerait également 
d’établir le rapport À l’heure des comptes tous les deux ans, et qu’il faudrait six ans pour 
obtenir des tendances explicites en Amérique du Nord étant donné qu’il faut au moins 
trois points de données pour établir ces tendances.  
 
Il indique en outre qu’en plus de cette déclaration tous les deux ans, l’EPA envisage 
également d’apporter d’autres modifications en vue de simplifier les déclarations pour 
certains établissements. Il ajoute que, par contre, le rapport À l’heure des comptes a 
permis de constater que les petits établissements, qui seront les plus visés par ces 
modifications consistant à déclarer moins de données, sont ceux dont le pourcentage de 
rejets et de transferts augmentent le plus année après année. M. Nathan précise que le 
rapport ayant également montré que ces établissements ne pratiquent pas la prévention de 
la pollution ou la gestion des déchets, le fait de les autoriser à éviter de déclarer leurs 
rejets et transferts dans le cadre du TRI n’améliorera aucunement la situation. Il invite la 
CCE et les représentants suppléants à faire parvenir ce message au Conseil, 



 

 13

particulièrement à l’administrateur Johnson, en lui faisant savoir que les citoyens 
d’Amérique du Nord espèrent que le TRI continuera de contribuer à la production des 
données utiles et suffisamment complètes dont le public et les gouvernements ont besoin 
pour prévenir la pollution et réduire les émissions. 
 
La représentante du Colectivo Ecologista Jalisco, Mme Maria Teresa Cortés Garcia 
Lozano, déclare que ce collectif est une association civile fondée en 1986 à Guadalajara, 
dans l’État de Jalisco, qui a travaillé en collaboration avec la CCE dans le cadre de 
plusieurs projets. Il s’est également penché sur les incidences du RETC au Mexique et a 
proposé des modifications au TRI des États-Unis. Elle formule ensuite les 
recommandations suivantes au Conseil de la CCE :  

• Ordonner au Secrétariat de constituer un dossier factuel relatif à la communication 
Lac Chapala II au sujet de laquelle une décision est attendue depuis le 18 mai 
2005. 

• S’efforcer tout particulièrement de maintenir au même niveau le budget alloué à la 
CCE et éviter de tarder à approuver les fonds pour les programmes, car cela 
entrave automatiquement la mise en œuvre des activités et l’obtention de résultats 
en temps opportun. 

• Rétablir le budget du projet sur la santé des enfants qui est actuellement en 
suspens. 

• Garantir un processus ouvert et transparent pour le choix d’un nouveau directeur 
exécutif de la CCE en prenant les mesures suivantes :  
a. Éviter d’accorder la préférence à un candidat en particulier, comme ce 

pourrait être le cas à l’égard des fonctionnaires qui ont déjà postulé. 
b. Annoncer publiquement les critères de sélection et les publier dans le site Web 

du Semarnat, tout comme le curriculum vitæ des candidats, afin de montrer 
que la personne qui a obtenu le poste possède bel et bien l’expérience, les 
connaissances et les compétences requises. Le Colectivo Ecologista suggère 
d’envisager la possibilité de confier la charge du processus de sélection à une 
tierce partie afin de prévenir tout conflit d’intérêts avec le Semarnat.  

c. Annoncer sans délai les prochaines étapes du processus de sélection. 
 
Mme Cortes se dit déçue de l’absence des membres du Conseil à la séance publique pour 
la deuxième année consécutive, car il agit de la seule réunion au cours de laquelle le 
public a l’occasion de s’adresser aux plus hauts représentants gouvernementaux au sujet 
des questions environnementales qui suscitent le même intérêt dans les trois pays. Elle dit 
espérer que cette absence ne soit qu’une exception et ne devienne pas une habitude. 
 
Le président, M. Sandoval, remercie les orateurs et cède le micro aux représentants 
suppléants, en commençant par celui des États-Unis, M. Jerry Clifford. Celui-ci dit 
apprécier le fait que certaines personnes aient assisté aux différentes séances et demande 
d’excuser l’administrateur Johnson qui a dû s’absenter pour assister à une réunion 
imprévue à la Maison blanche. Il répond ensuite aux préoccupations exprimées par 
M. Christensen concernant le rapport du CEDAA en affirmant que les Parties examinent 
méthodiquement les recommandations de ce rapport. Il précise toutefois que, comme il 
est impossible de se pencher sur l’ensemble d’entre elles en même temps, les Parties ont 
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décidé de choisir celles qui orientent la CCE sur des domaines prioritaires, à savoir ceux 
énoncés dans la Déclaration de Puebla, et de veiller à ce qu’elle s’emploie à accomplir 
des progrès en ce qui a trait au rendement et aux protocoles de gestion afin de produire 
des documents de qualité ayant des fondements scientifiques.  
 
M. Clifford déclare que l’une des principales recommandations du rapport du CEDAA 
consistait à orienter les travaux de la CCE, mais qu’il a été beaucoup plus difficile que 
prévu d’appliquer cette recommandation. Il indique que la CCE a accompli d’importants 
progrès en exécutant un programme de travail rationalisé et en le faisant porter sur les 
domaines prioritaires suivants : 1) le renforcement des capacités, notamment au Mexique 
où les besoins sont les plus grands dans ce domaine; 2) l’information nécessaire à la prise 
de décisions, qui est censée donner suite à plusieurs des observations formulées plus tôt 
au sujet de la comparabilité des données; 3) les liens entre l’environnement et le 
commerce, qui ont constitué les bases de création de la CCE en tout premier lieu. Il 
mentionne que les États-Unis sont fiers des progrès accomplis en matière d’intégration de 
l’information, que celle-ci ait trait à la santé des enfants, à la qualité de l’air ou au RRTP. 
Il précise que le domaine prioritaire que constitue l’information se fonde sur le fait que 
chacune des Parties produise des informations sur n’importe quel sujet environnemental, 
et que ces informations soient élaborées de manière à donner lieu à une meilleure 
intégration des données dans toute l’Amérique du Nord, et ce, pour pouvoir comparer des 
données, que celles-ci soient recueillies dans le cadre d’un projet de la CCE ou par l’une 
ou l’autre des Parties. Il ajoute que l’Atlas environnemental de l’Amérique du Nord 
constitue un exemple de ce type de travail et que la CCE continuera d’y ajouter des 
couches cartographiques, tel que l’un des orateurs l’a suggéré, afin de veiller à ce que 
cette information soit prête à l’emploi, non seulement pour les Parties mais également 
pour le public.  
 
M. Clifford revient sur les observations concernant l’accélération des délibérations des 
Parties au sujet des communications présentées en vertu de l’article 14 de l’ANACDE, et 
convient que de nombreuses décisions à leur sujet ont pris trop de temps. Il réitère 
l’engagement des États-Unis à s’employer à respecter les délais impartis relativement à 
ces communications. Il tient également à dissiper la confusion qui règne au sujet du délai 
de 60 jours concernant les dossiers factuels, en expliquant que ce délai s’applique au vote 
sur la publication d’un dossier factuel une fois qu’il a été constitué. Il admet que les 
Parties ont parfois dépassé ce délai, mais qu’en ce qui concerne la décision de constituer 
ou non un dossier factuel, elles ne doivent en respecter aucun. Selon lui, la 
communication Ontario Power Generation se classe dans cette catégorie, mais il déclare 
que les Parties mettent tout en œuvre pour rendre leurs décisions et qu’elles s’y 
emploieront dorénavant dans les meilleurs délais.  
 
Il rappelle également à l’assistance que les trois pays connaissent une période de 
transition à la tête de leur gouvernement, et qu’ils font malgré tout preuve de diligence 
pour qu’un nouveau directeur exécutif soit en poste à la fin du mois d’août. Dès que ce 
sera le cas, les Parties lui feront connaître l’orientation que la CCE devra prendre afin de 
veiller à ce qu’il donne suite aux recommandations formulées durant la présente séance. 
En concluant son intervention, M. Clifford remercie M. Sandoval d’avoir assumé la 
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présidence du CCPM, ainsi que M. Kennedy pour les fonctions qu’il a occupées à la CCE 
durant une période particulièrement intense, et pour avoir contribué à l’édification d’une 
nouvelle vision pour la CCE tout en renforçant les fondements de cette dernière.  
 
Le représentant suppléant du Canada, M. David McGovern, commence son 
intervention en réagissant à la suggestion de Mme Carter-Whitney consistant à élargir les 
travaux dans le domaine de la gestion rationnelle des produits chimiques (GRPC) afin de 
viser deux nouvelles catégories de polluants, les produits pharmaceutiques et les matières 
issues de nouvelles technologies. M. McGovern mentionne que les Parties ont adopté un 
peu plus tôt une résolution prescrivant au Groupe de travail sur la GRPC d’élaborer une 
stratégie énonçant des mesures concrètes à l’égard de questions qui suscitent des 
préoccupations communes, et de procéder à cette élaboration de manière ouverte, 
transparente, participative et inclusive. Il rappelle à l’assistance qu’une séance publique à 
ce sujet s’est tenue au Canada au printemps dernier. Il précise que la stratégie consistera 
également à trouver des fonds et à faire activement participer aux travaux sur la GRPC 
des représentants des secteurs industriel, commercial, universitaire et syndical. Il 
explique aussi que la résolution prescrit au Groupe de travail de se fonder sur les 
fructueuses activités réalisées dans le cadre des plans d’action régionaux nord-américains 
(PARNA) relatifs aux BPC, au chlordane et au DDT, et de viser une réussite analogue 
avec les autres PARNA en cours d’exécution. Il ajoute qu’avec les ressources limitées 
dont dispose la CCE, il est prioritairement prévu de terminer les travaux déjà entrepris, 
même s’il est également question de mettre en place un processus ouvert au public pour 
l’élaboration d’autres PARNA. 
 
M. McGovern réagit ensuite aux observations de Mme Moorhouse sur la qualité de l’air en 
indiquant qu’il apprécie la pertinence de son point de vue selon lequel les changements 
climatiques et la qualité de l’air sont inextricablement liés. Il déclare en outre que l’une 
des priorités de la ministre Ambrose consiste à élaborer une loi sur la qualité de l’air au 
Canada qui comportera des mesures pour réduire les émissions de gaz à effet de serre. Il 
mentionne également qu’il a pris note de l’utilité du Mécanisme pour un développement 
propre, l’un des trois mécanismes préconisés par le Protocole de Kyoto, et qu’il en fera 
part à la ministre.  
 
M. McGovern reprend ensuite certaines des préoccupations qu’a exprimées 
M. Christensen, notamment celle sur le financement inadéquat de la CCE. Il mentionne 
que les trois millions de dollars par année que le Canada verse à la CCE constituent sa 
plus importante contribution à quelque organisme international de l’environnement que 
ce soit, y compris le Programme des Nations Unies pour l’environnement et 
l’Organisation de coopération et de développement économiques. Il ajoute que son pays a 
respecté son engagement de financement au cours des douze dernières années en versant 
la même contribution annuelle, et pour mettre cette question en perspective, il explique 
que le ministère de l’Environnement a connu cinq exercices de réaffectation de fonds au 
cours de la même période, ce qui l’a forcé à rediriger constamment ces fonds en fonction 
de nouvelles priorités. Il affirme également que la solution ne consiste pas toujours à 
verser davantage de fonds, mais à faire mieux avec l’argent dont on dispose. 
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Pour ce qui est d’une autre préoccupation exprimée par M. Christensen au sujet de la 
communication Exploitation forestière en Ontario II, M. McGovern réitère l’intention du 
Canada de formuler une réponse dans le délai de 60 jours. Quant au Partenariat 
nord-américain pour la sécurité et la prospérité et le rôle que la CCE pourrait jouer dans 
les négociations en vue de le conclure, M. McGovern tient à faire des distinctions en 
déclarant que la CCE a été créée en vertu d’un accord alors que ce partenariat est une 
initiative des dirigeants des trois pays. Il précise que ces derniers ne considèrent 
l’environnement que dans une optique de sécurité et de prospérité, et qu’il existe déjà 
onze tables rondes au sujet de la prospérité et un nombre équivalent au sujet de la 
sécurité. Il conclut en affirmant que le Canada ne perçoit aucune incohérence à essayer de 
régler les principales questions environnementales dans le cadre de ces tables rondes 
trilatérales. 
 
Le représentant suppléant du Mexique, M. José Manuel Bulás, remercie M. Sandoval 
de lui donner l’occasion de participer à la partie publique de la session ordinaire du 
Conseil, et déclare qu’il est en accord avec le fait de trouver un moyen de faire cadrer 
cette séance avec l’emploi du temps chargé des ministres pour qu’ils puissent y assister. 
Il rappelle également qu’il y a eu trois changements de ministre au cours des trois 
dernières années et que cela a constitué un défi important. Il affirme que le Mexique 
s’engage à faire tout son possible pour que les ministres puissent se réunir avec le public 
au cours de la prochaine session ordinaire du Conseil.  
 
M. Bulás s’exprime ensuite sur le cycle qui a débuté à Puebla, qui s’est poursuivi à 
Québec et qui s’est terminé à Washington en vue de donner une nouvelle orientation à la 
CCE en fonction de trois domaines prioritaires. Il mentionne qu’à Washington, les 
gouvernements ont eu la possibilité d’examiner les douze projets ainsi que d’autres qui 
sont en cours (certains étant vraiment avancés) et qu’ils orienteront les travaux de la 
CCE. Il ajoute que le rapport du CEDAA a constitué un guide important sur quatre 
thèmes, et que le Mexique croit fermement que des mesures ont été prises pour donner 
suite aux principales recommandations de ce rapport. Il précise que, dans certains cas, 70 
à 80 pour cent des recommandations sont déjà appliquées.  
 
M. Bulás réitère l’importance de la participation du secteur privé et de l’industrie aux 
travaux de la CCE, du CCPM et des gouvernements afin de trouver des solutions à la 
pauvreté qui sévit dans les régions où la biodiversité est forte. Au sujet des ER, il indique 
que le Mexique a entrepris un processus, par l’entremise du Congrès, visant à réformer en 
profondeur les domaines de l’énergie et de l’environnement sous la gouverne du nouveau 
président, lequel entrera en fonction en novembre prochain. M. Bulás déclare qu’à cet 
égard, la CCE peut jouer un rôle très important grâce aux progrès qu’elle a accomplis 
dans ses travaux sur les ER, tout en précisant que le Mexique s’appuiera grandement sur 
la vision de la CCE. Au sujet du Partenariat nord-américain pour la sécurité et la 
prospérité, il déclare que le Mexique est d’accord avec le Canada en ce sens que les 
gouvernements sont tenus de trouver de nouveaux moyens de créer des synergies entre 
les divers organismes internationaux dans le cadre d’engagements tels que ce partenariat. 
Il saisit l’occasion de rappeler à l’assistance que deux autres organismes ont vu le jour en 
même temps que la CCE en vertu de l’ALÉNA, à savoir la Border Environment 
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Cooperation Commission (Commission de coopération environnementale aux frontières) 
et la Banque nord-américaine de développement (BNAD). Il ajoute qu’après trois ans 
d’intenses négociations, les conseils d’administration de ces organismes se sont réunis 
pour la première fois cette année, le 21 juin 2006, et qu’ils ont approuvé des projets sur 
des questions touchant l’eau, l’air et la santé des enfants en y affectant un budget total de 
600 millions de dollars. Il déclare toutefois que cette réalisation est attribuable en grande 
partie à l’EPA et au rôle prépondérant qu’a joué M. Clifford pour obtenir 50 millions de 
dollars de la BNAD qui seront affectés à des projets dans des États frontaliers du 
Mexique.  
 
Au sujet du processus de sélection du nouveau directeur exécutif, M. Bulás indique que 
les prochaines étapes consisteront à faire passer des entrevues aux candidats, et que le 
Conseil sera ensuite en mesure de choisir le nouveau directeur exécutif. 
 
Il conclut en remerciant les États-Unis d’avoir accueilli la XIIIe session ordinaire du 
Conseil, et M. Sandoval pour les discussions profondes et constructives tenues avec le 
CCPM. Il invite ensuite les participants à assister à la prochaine session ordinaire, en 
2007, au Mexique. 
 
M. Sandoval reprend la parole en priant les représentants suppléants de faire part aux 
ministres de l’intérêt du public à les rencontrer au cours de la prochaine séance publique, 
et il remercie les fonctionnaires de leur présence et d’avoir écouté attentivement toutes 
les observations formulées. Il remercie les ministres, les représentants suppléants, les 
membres du CCPM et le public de cette réunion très fructueuse. Il mentionne tout 
spécialement le fait que les membres canadiens, mexicains et américains des comités 
consultatifs nationaux se sont réunis pour envisager des possibilités de collaborer et 
d’entretenir de meilleures relations avec le CCPM, ainsi que pour examiner les 
recommandations du CEDAA et d’autres éléments. M. Sandoval déclare que le CCPM a 
convenu de tenir deux autres réunions afin de renforcer la collaboration et de mieux 
connaître les projets de la CCE, et ce, dans le but de respecter son mandat de chargé de 
liaison entre la Commission et le public.  
 
Il remercie M. Clifford et l’administrateur Johnson de leur chaleureux accueil et de la 
réception au National Museum of the American Indian (Musée national de l’amérindien). 
Il remercie également Mme Ambrose de l’intérêt qu’elle porte aux questions 
environnementales, et MM. Bulás et Luege pour leur degré d’engagement et leur esprit 
d’initiative. Il félicite également M. Kennedy et son équipe pour le travail qu’ils ont 
accompli au cours des trois dernières années, tout autant que Mmes Marcela Orozco et 
Jocelyne Morin pour leur remarquable travail au sein du CCPM. En dernier lieu, avant de 
lever la séance, M. Sandoval remercie l’assistance de son intérêt soutenu et des efforts 
qu’elle déploie afin d’assister à ces réunions, y compris les anciens membres du CCPM. 
 
M. Clifford prend le micro pour la dernière fois afin de donner les rênes du Conseil au 
Mexique. 




